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DEUXIErŒ ASS!:MBLE'E G~ITr;RALE DES SYNDICATS LIBRES 
DES ETATS l·iŒJ.~!lJ3P.ES D~ C0Miv1UNAL'TES 

EURO PEENNl~S ( +) 

Cette assemblée s'est tenue à Luxembourg les 5 et 6 Novembre 1959. 

A 1 'or('1re du jOi.'lr figuraic:nt le R~tpport Horn.l pré sentê pnr 
H,BUITER, Secrétairq G:Snéral du Secr6t.ariat Sy!.ldical Européen, le rap
port de M. DAIJ,A CHIFSA, Secré.talrc~ wnéral ci.c 1 1 U. I.L., un rapport. de 
H.ROST~NDERG, vice-lJ:ri:Sic~cnt de lB. Confédérat~.on des Syndicats Allemands, 
une allocution de M. Mnn?-JET, Pr·.5sident du Co'i,~ité dr Action pour les Etats
Unis d'Europe, différe::1ts ra)J)Orts cie me:ibres du Cmïlité Economique et 
Social, plusieurs 0.i8cussions générnl~s, ainsi que la récapitulation des 
résultats de la session so1~s forr:1e de résolutiœ1s. 

Environ 65 délég'l}.c3ô syndicaux des aix pays, re}?résentant approxi
mative:nenb 12 millions c:e t:~embre~, ont. participé à cette session. L'talent 
é[ialement rrésents certains mcmbl'es syndicaux dos Com~nissions industrielles 
de 1 'Orcanisat.ion rr)e:ionalc our:>pécnne de la Confédération internationale 
des Syndicats Libres 5CISL), des représ-entants è!es secrétariats profes
sionnels des syndicats liores internationaux et de 1 1 Assemblée Parle•nen
tn.ire Enropéenne. De nombreux invités a'étaicnt rendus à cette session, 
représentant res)ectivement le Gou·vernemcnt luxembourgeois, la Commission 
de la Com:nunaut8 Econo:üique Enropé<Jnne, la Cor,rnission de la Communauté 
Européenne de 1 1 1~norcie Atomique et la-Ha~lte Autorité de la C.E.C.A. 

Dans leurs rnpports cl'activité, le secrétaire G~nôral du Secré
tariat Syndical Européen (Bureau de linison CISL) et plusieurs nutres 
rapporteurB ont bri8ve'1en~-:. e:c.posô et co~·-~-:-ücnt-3 les ~principaux événements 
survenus dans le donaiae J.0 l'n~tivité syndicale et au sein des Cotnnu
nautés Européennem. 

Voici, sous forne d'extraits, les passages les plus remarquables 
des exposés Gt des résolutions. 

Le I\npport rvloral, présent() par H. BUITER, avait pour but de rappe
ler les objectifs sur lesquels se sont orlen··,As et s' ·')rientent encore 
los travatL~ dn Secrétariat Syndiea.l Européen. Il rappela d'abord que le 
mouvement JynJ.ical libre se prononce. fondanentalcment en faveur du pr·:>· 
cessus de l 1 tmification européenne,· mais qu'il éiénonqa et co:Q.tinue de 
dénoncer les lacunes de3 Traités de Ho·.1e. 

lvi. BUITER déclara ensuite 

" •• La :période de rodage des trois Traités touche à sa fin. On peut en 
étnblir le bilan, optimiste ou pessimiste selon son point de v~.te. 
Plaçons-nous d 1 abord sous l 1 anc;le pessimiste et constatons: 

a) Qu'au lieu d 1 une polit :Lque é 2onomiquc et conjoncturelle commtme 
des :Gtats hlcmbres, il s 1 est ~.lovelop:;]é clans u..110 partie importante de 
l'économie curcp6ennc une cartellisation qui fait craindre à juste ti
tre que lcf.> avn.ntnges du vaste espace économiQue europnen envisagé ne 
soient nu bénéfice d'un certain nombre de Tructs et Holdings,lesquels 
ne reconnaiss~nt certainement pas le préa'Ubille; des Traités européens 
comme code de leurs relations commerciales. 

b) Qu'il apparaît nettement, par111i les gouvernements nationaux, une 

(+) Ce texte a été trn.duit de l'allemand. 
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tendance à restreindre dans toute la mesure possible l'efficacité des 
éléments de supranationalité prévus dans le Traité pour les remplacer 
par des conventions entre les gouvernements nationaux. 

c) Que les gouvernements ·n'ont pris aucune initiative en vue de ré. 
soudre le problème fondamental d1 un approvisionnement de l'Europe en 
énergie et qu'ils ne se soucient actuellement que de rejeter en commun 
toute solution européenne de ce problème. 

) ,' 

d) Que le danger existe de voir les Six s'ériger en club fermé, ce qui 
aurait pour conséquence de provoquer la scission économique de l'Europe, 
au lieu de l'unification de notre continent-. 

e) Que la composition des gouvernements de nos six Etats ne nous laisse 
que peu d 1 espoir de voir en Europe un ordre économique et social tel :-t~le 

nous l'imaginons. 

" , • Avec les optimistes, nous pouvons constater : 
a) Que la première étape de la mise en oeuvre du Marché Commun s'est 

opérée sans aucun recours aux clauses de sauvegarde. Elle n'a donné lieu 
qu'à quelques entorses p~r-ci, par-là. 

b) Que la crainte de voir les événements politiques de mai 1958 en 
France siGnifier la fin de la collaboration européenne ne s'est pas vé
rifiée et qu 1 on s 1 attend en général que la n1ise en oeuvre du Marché Com
mun avance plus rapidement que prévu dans le Traité. 

c) Qu'il existe de bonnes perspectives quant à la réalisation d'une 
politique agricole courmlU1e dans les délais prévus par le Traité, ce qui 
serait une première étape vers de nouvelles réalisations communes. 

d) Que la Convention de 1 1Eurato,n avec les Etats-Unis comporte pour 
l'Europe des avantages que les Etats individuels n'auraient pu obtenir 
au moyen de conventions bilatérales. 

e) Qu'après la réalisation du I~rché commun des Six, des discussions 
pourraient fort bien @tre entreprises en vue d 1 une collaboration euro
péenne plus large. 

" • • • Pour conclure, nous croyons pouvoir dire que les tensions qui ac
compagnent l'évolution de l'intégration européenne relèvent d'un phéno
mène normal. Il est logi~ue en soi que dès le moment où on modifie subs
tantiellement 1 1ordre politique, économique et social établi, on rencon
tre partout des résistances de la.~art des forces intéressées au maintien 
des positions acquises. " 

Quant à M. DALLA CHIESA, il présenta un rapport sur les problèmes 
sociaux dans le cadre de la C.E,E. 

Nous citerons un passage essentiel de la conclusion de ce Rapport: 

" ••• De toute évidence, c'est aux syndicats qu'il incombe au premier chef 
de montrer la voie et d'agir en matière d 1hanaonisation des systèmes de 
sécurité sociale dans les six pays., C'est ppurquoi nous nous devons d1 exa
miner, au cours d'une réunion extraordinaire encore à fixer, le problème, 
aussi pressant que complexe., de l'égalisation dans le progrès de la sécu
rité sociale et des diverses assurances sociales dans le cadre de la 
Communauté. Une étude par les syndicats des différents systèmes européens 
de sécurité sociale réaliserait alors, il faut l'espérer, les conditions 
préalables à l'orientation d1 m1e politique européenne commune des syndi
catcs dans le domaine social. 

" La voie est "voute tracée: elle doit conduire d'un système social 
patriarcal contralnt à un libre système de sécurité sociale d 1Etat et 
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à des régimes d'assurances négociés à titre collectif. Une nouvelle é
tape permettrait peut-$tre alors d' en"lisa.ger la. fixation d'une pol:i.tique 
de conventions collectives au moyen de contrats supranationaux. " 

"•• Au siècle de la fission nucléaire, de l'automation et de la con~u$te 
de 1' espace sidéral, la class·e ouvr:f.èl .. e, autrement dit la majenre partie 
de 1 1huma.nité 1 ne peut plus se contenter des conceptions sociales et de 
l'acquis social plus que démodé du temps des dilir;ences. " 

H.ROSENBERG a. perlé des idées économiques et poli'i.iiques qui ins
pirent les efforts déployés pour réaliser l'intégration europécnne,ain
si que des conséquences que ces efforts peu"ren·c a-7oir : 
" • , • L'idée européenne à. laquelle les pln.ns e-t~ les trai 'tés actuels doi
vent serv:!.r d 1 instruments n 1 est ni une conception politico-économiqtte ni 
une conception politico-socio.le; elle ne procècte pas davantage de la :peur 
de 1 10rient ou de l'amour de l'Occident. Antérieure à toute communautô 
atlantique et à tous les accords militaires, el:~e es-t 1' expression d 1un 
vieil espoJ'_r de l 1humanité qui· a pris conscien.cc de ~' a.bsurdité de tout 
isole.·tionisrae na.t~.onal et de toute dissension internationale, d 1une hu'"" 
manité qui croit devoir oppofJ~X' à la somme des he.llucina.tions nt:t .. tionales 
la conscience coon~une J'une solidarité humaine. " 
" ••• Le Traité :tncti·cua:!'lt ln. Commtn1e.uté du Charbon et de l'Acier a été 
encore conclu so~~s le ::d,gné d !une intégration économique aussi large que 
poss~.1>le et les Etats mf!m'brès se sont montrés disposés à déléguer du 
moi:1s tu1e faible part:i.t:! 1e lev.:r souv8rnineté aux institutions communes 
qu'ils avaient eréées. Non saus difficultés, mais ind:lbitablement avec 
succès, la Haute Autorité a accompli pour l'essentiel la t~che qui lui 
inco:nbait. 11 

" • , • 1 1 évolut:l.on déclenchée par le désir d' ~tntograticn a n9cessail'"ement 
conduit à. trans:pcser dru.1s d'a. ut res clomnines l' intécraGion entreprise dans 
quelques secteurs essenti.:;ls de 1 'économie; c 1 est a:tnsi que la. C.E.E. et 
1 'Euratom ont ôté finale:twnt j.nstdtués en vertu des Traités de Rome. 
Il G: est alors :révélé qt~e le timide essai qui avait consisté à déléguer 
corta.inn droit~ c1e souveraineté à un Ol"f:èJ.'l.isme su:prans.tional avait déjà 
suscité un~ réBc·~~,on qui s 1 est trnduite par un f:•.échissemen't de la vo
lontû d'i"1·L.)gî.~nti0n. Les commi.ssions et les inst~~tutions de la C.E.E. 
ct de 1 t r·,.rr.•c..tC1t4 orj;t été SC iec:11'1ent dotées dt U.."1.e structure plus faible et 
d'une autvnomie plus restreinte qtte celle de la HP.ute Autorité de la 
C.E.C41A~ 

~:nnt q1.1.e 1 'ou se bornera à se pré:)ccuper de questions isolées et 
do problh~-.~~r~ JJP.:'"·~~iculi~rs, tr'.r.s vouloir s' B.t'taquer a.ux questi.ons :poli
tiques ~:'c:--1 ;.r:"n,;:r:LJ.J.cs, on e11. v:~.endra inélu.--::ta.blement à un poi:1t ott s'ac
cuŒule-r.cr(:. <1e3 a:o."'·.ag,_.n~.'"lmao i: \~'1..\rmontables et des difficultés techniques 
que sev:'.~.;~s des d0cls:i.cn3 poli·ctques :permett.r.::>nt de résoudre. " 
n, •• Da~1s ces co:1diticn3, il n 1 est pas sur~renant que·, jusqu'ici, la 
C .E.r:~ oJ.t es~E.ntj.ell~m~:·nt prôcenté le carE<.ctère d'une union douanière 
et non ct.ù·.:d <l't!::l.~ étF"pe :préliminat~:e à U.."'le communauté politique ce 
qui a ent::<.J'.:vi p1:J.s Ci ''J.re cr:r.ùplicB.t::.nn avec. les pays extér:i.eurs~ " 
11 

• • • Le b:xi.·. ll(~~. 1,.·eu:1l-3t: d~ ,.ln.:: ~i:: r~ys était et demeure ~e jeter les 
bo.oe n polit ~-C!."'-L8 rP une cvl:•~ë.():.-;:·~t, ~.o·:~ étroi~ve, de cœ.1si:1érer les fronti
èrf!s :ng.t:!.o .. La13n t:niq-:.1~:r1011t c.:Y:t:rrr~e cle3 point3 de repère administratifs et 
non p>us co·l~TIJe 0::.::~ 1;t).)':'lères :;!1. ,];ar une politique ré:r()nèlant aux inté
r@ts ·.:e ïJC··t~, df t!.:·~J.:=.?' en co·~·vlrm !.es concU:~ions d'une m1ité qui, non 
scnlèL'~,yr. ·l~.Y-.·3 l~~ ~:t':c.T~~!t~ éc..::~ . .:müque, mn.is aussi sur le plan social et 
cu:!.. .... ..;·,;..r~-::1; c:t:n·i~::·~ i.'."ti.f! au ü·ien .... tt.l.'e et au bon11.eur àe tous. Le but envi
sa~:j; ùlai 't (,;-!; der1v..;urc d'~ pra~ :i.quer cette solida.ri té que tous invoquent 
et dGnt les consétluences effraie .. t un si grand nombre. n 
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" En ce qui concerne la politique économique, ces aspirations dé
bouchent sur le désir d'une conjon.cture stable et sù.re, d'un accroisse
ment de la production, du maintien et de la garantie du plein emploi, 
d'une politique structurelle judicieuse et méthodique, d'un~ garantie 
de la .stabilité monétaire, de la stabilité des prix et du relèvement 
du niveau de vie. " 

u •• Cet objectif implique : 
une politique conjoncturelle commune des Six liant les six gouver
nements ; 

... une planification économique qni englobe les investissements et les 
questions structurelles et qui - sans @tre rigide - s'impose à tous 
les gouvernements ; 

- une politiqne de plein emploi qui ne se traduise pas par la procla
mation de cet objectif mais qui se concrétise par des mesures nette
ment déterminées visant à assurer la réalisation de cet objectif ; 
une politique monétaire et fiscale co·mmune aboutissant finalement 
à une monnaie commune et à un régime fiscal en accord avec les données
nationales ; 

,., 

" 

et bien d 1autres initiatives· qui doivent se traduire efficacement non · · 
par des recommandations réciproqueQ, mais par des décisions·communes." · 

" •. Tant que la volonté d 1 apporter aux problèmes politiques de l' intéo.. 
gration des solutions politiques ne sera pas partout vivante et effi
cace, l'oeuvre entreprise - si excellente soit-elle - restera fragmen
taire. " 

0 
0 0 

Dans l'allocution générale de M. J.MONNET, ancien président de la 
Haute Autorité, sur l'activité et les t~ches du Comité d'Action pour 
les Etats-Unis d'Europe, au sein duquel les syndicats travaillent ac
tivement, il convient de relever notamment, les déclarations suivantes: 

n •• L'unification économique, éventuellement politique, de nos pays ne 
peut porter pleinement ses fruits que si le souci de la formation des 
hommes devient un élément essentiel de l'action de nos six pays. 
Quand je dis "les hotl1Il1.es", je pense à tous, ùes ouvriers aux plus hauts 
cadres. 11 

" •• L'économie industrielle et agricole au 19ème siècle pouvait progres
ser sur la base de l'enseignement primaire distribué à tous les tra
vailleurs et d 1un nombre limité de cadre formés dans les grandes écoles 
et les univers-ités. De nos jours, l'expansion économique de l'Europe 
•••• exige également que soit multiplié le rythme de formation des 
personnes qualifiées et des cadres scientifiques et techniques, dans 
des proportions dont nous ne soupçonnons :pas l'ampleur. n 

Il y a un fait fondamental que nous devons constater: avec la 
~o~v~l!e=r~vQl~tio~ In~~t!i~lie=e! ~cie~tif!~~e=d~ni !a~~lle=l~ 
~o~d~ ~t~~a~e4 !e~ fa~t~u~s_h~m~i~s_(_g~nle_i~v~n!if,_i~g~n!o~i!é_ 
1e~h~i~u~ l !O~t_j~u~r_l~ !8!e_p!é~ogd~r~ni ~~ ~t~ii ~e!U! ~e~ re~~ 
~o~r~e~ ~a!~ell~s_a~ ~i~c!e_p!é~0~e~t~ : 
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" La construction économique de l'Europe que nous réalisons ensemble 
ne portera ses pleins effets que si nos pays me_!t~n_i fi!! ~u _g!sEi!l!S! 
~e_l~i~t~l!i~e~c~ ~e_l~~ 1e~n~s!e pnr une véritable démocratisation 
de l'accès aux plus hautes études. u 

~. Ltexpansion de l'enseignement ne peut se faire que par l'arrivée 
mas-sive de tous les enfants, de vos enfants, dans les enseignements du 
second degré, généraux et techniques, et dans l'enseignement supérieur, 
En d'autres termes, l' e,ccès aux études longues doit devenir tm fait 
normal pour tous les enfants quelle que soit leur origine soéiale. 
Or nous devons bien reconna!tre que ce n 1est pas le cas actuellement. 
On peut estimer que dans la Com.muna.u~é plus de 50 ~ des enfants d'ou
vriers et de paysans ne reçoivent pas d-' autre formation générale que 
celle de l'école primaire. 8 sur 10 enfants des l1euts cadres entrent 
dans les établissements secondaires qui ouvre.nt la voie norrnale des 
études supérieures, tandis qu'à peine 2 sur 10 enfants d•ouvriers et 
de paysans suivent la m~me voie. 

Au moment où, grace au prot;rès économique, s'établit entre le temps 
réservé au travail et le temps réservé aux loisirs un roeilleur équi
libre, l'accès à toutes les formes de la culture, m@me les plus hautesJ 
]e~t_et ~o1t~ devenir le fait du plus grand nombre et ne plus Stre 
réservé à une minorité. " 

~. L1Europe est-elle plus f~vorisée.quant à la formation de aes cadres? 
Bien au contraire, le rythme de fo~nation des cadres de toute nature 
y est considérablement plus ~ent qu'aux Etats-Unis ou en Russie. 

On peut estimer que: 
- 1 'U.R.s .• s. forme aujourd'hui, chaQ.ue année 1 ingénieur 
~our 3.000 habitants 
les Eta.to-Unis tf 

pour 5.000 habitants 
l'Europe occidentale n 

pour 15.000 habitants. 

" " 1 ingénieur 

" 1 ingénieur 

En ce qui concerne l'enseignement supérieur, ••• comment ne pa$ 
~tre frappé par les chiffres suivants, pour une popul~tion du ln@me 
ordre de grandeur: 

Les Etats-Unis ont 3.000.000 d'étudiants 
2.000.000 d'étudiants, et 

600.000 étudiants. 
la Russie a 
la Communauté 

Sur ces deux points: formation de la u~sse, formation des ca
dres de la société, l'Europe occidentale se trouve dans une situation 
défavorable. Contrairement à ce que nous pouvions penser sur le dével
loppement de l'enseignement dans nos pays de vieille civilisation, 
les enseignements secondaires et supérieurs, loin d'être pléthoriques, 
apparaissent anémiés par rapport aux deux grands pays neufs • 

Points remarquables des RESOLtJriONS : 
~~-~~~~~~~-~-~~--~~~~-~~~~~~~-~~~--

" Les Syndicats CISL des six pays des trois Communautés Européennes · 
••••• réaffirment : 

que l ;s ·avantages de la création d •un plus uo.ste·. espe.ce économique 
ne résulteront pas seulement de l'application automatique des 
principes de libre échange, mais essentiellement de l'intégra
tion des structures économiques et sociales des Etats-membres; 
cette intégration doit Stre le résultat d'une planification 
économique d'ensemble ; 
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- que l'amélioration constante des conditions de vie et d'emploi 
n'est pas la simple résultante de l'intégration, mais que 
celle-ci est avant tout'la condition de base permettant de juger 
àe la réussite de l'intégration. 

Une réduction de la période transitoire pourrait -de l'avis de 
l'Assemblée- corrtribuer à une-réalisation plus rapide des objectifs du 
Traité, à_condition que des mesures couvrant les autres possibilités 
d'action de la Conwunauté soient mises en oeuvre. 

tt Les Syndic.§.ts .exigent» de la faqon la plus formelle, d '@tre asso-
c~ee sur le niveau le plus élévé à la discussion et à la mise en oeuvre 
de ces propositions. n 

\ .. ' 

.. 
t l ., 

~ . 

•• 

;~ 
" Dans ce domaine_,les Syndicats soulignent la responsabilité .dG la CEE.:"-:" 

envers les pays sous-développés et exigent qu'en face des bouleverse-
ment-s politiques rapides qui se manifestent dans ces régions, la C.E.E. 
précise la forme de sa contributj_o:n au dé"~reloppement économique et social , 
de ces pays. " 

Fpergie : --.!;;ii:.-
" 1' assemblée réclame des trois Conmunautés une politique cohérente et à 

long terme de l'énergie, tenant compte à la fois des effets structurels, 
des conséquences sociales et de leur coÙ.t économique. " 

~r2b!è~e~ ~c2n~m1q~e! : 
11 Les dispositions du Traité permettent notamn::.ent, bien que dans 

des formes institutionnelles très diverses , 
- la coordination des politiques conjoncturelles et de plein 

enwloi et des politiques économiques ; 
l'harmonisation des législations et une action commune dans 
les domaines des investlssenents d'intér@t C01Qmun et du dévelop-
pement des territoires d'Outre-mer ; . 
l'élaboration d'une politique agricole et d 11me politique des 
transports communes. " 

Problèmes sociaux ___ ...._ ______ _ 
11 Dans le domaine social, plus encore que dans d'autres, les 

Syndicats libres entendent non seulement maintenir, mais auéliorer sur 
le plan de la Communauté ce qu'ils ont conquis sur le plan national. 

Ils exigent dès lors que les dispositions sociales contenues 
dans les Traités soient .mises en oeuvre dans l'expr1t qui a présidé 
à leur élaboration. Le mouvement syndical entend @tre associé de très 
près à toute action visant l'harmonisation sociale dans le progrès. " 

·.· 
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Carnrts de comm~nd0s en gén'r~l - Marché du travail ~ 
~· éJisla"tion du travail ct législat:i.on socif:l.le - cc,r:pensa-bion 
du manque ~ ~agner des ~inourJ - ~hgemerts de mineur ino~cupés 
résilL-1 ti on d'une convention collee ti ve darJ.s 1! industrie 
minière de la Sarre - Négocj_ations entre ~mrloyeurs et tra
vailleurs - DommageD-int€r0ts réclamés à 1 l IG-I:etcJll -
revendica tio:na de salalres - Syndicats dt employeurs .... Re· pas 
hebdomadaire -R·ésiliations d~ conventions collectives en 
1)60 .... C·cngrt;s de l' IG-I-etr.1.-1l ... 2.:-evr~n,l du trava:..l - trav·.1il
leuro propri~t~!res de log0ments - 0euvi~me ann~e de scolarit' 
primaire 

---·---
C2rn~Jts de c_QIQ!!tl.T.!.ies dans l' indust~ 

Selon des rc.me~i{;n•3:,ents fournis par le ministère fédéral de 

... ' 

' ' 

1 •Economie, les commPnùos r~nrse;istrCes ont atteint en octnbre 1959 l tin ... 
dice total de 202 (indice de lu v1~.J.eur, trr.ns.'1ctions du mois civil cor
responddnt de 1954 = lOO), le plus élov~ jusqutà présent. L'indice é~ai~ 
de 27 )lb sup:?rieu:r an. c 11~ffr0 attoint en octobre 1958. Les commandes de 
11 étr[,n;~or ont a.ugm 'lit.~ rlu;: ra.piderr.~nt que c~)], les de 1' intérieur. '.'".. 

rvrarchû du trnvail 

Situ~tion de l'errploi dans les mine2 de h~uillc, novembrefd~cem~ 
~~~=!~~~~-----------------------------------------------------~ 

Au mois de nova~bre, ~n a ccnstat~ une r~duction des départs de 
jeunes mineurs jouissar1t d8 leur pleine capacité de travail des mines de. 
houille de la Ruhr et du bassin dt Aix-1~~.-C):hapelle, Le burepu régional dè~·. 
mines de l'Office du truvail du Land d~ Eh(nanie du Nord-:!estphalie note 

~.- ~: 

dans son rapp0rt de nove~bre que cette atténuation des départs repr&sente ·1 

on pnrtie un phonom?:me r1.u 1on peut ol,se:rve:!:' chaque année; les t§;ratificat:;i.o;ts · 
de l~oi;;:·l, qui ét1.ient cette annér:- aussi (:1evée~1 qu; l'année dernière, in.... : ·, 
fluer,t sur lc:s dt..;p:1rts. ]~1 s'y .~.jonte ct>:p.:ndant l'effo't favorable d'une 
r(dlL;ti:)n s='r:.sible des rostes chôm~s, de 1 1 annonc•.3 de l''lide D. l'adapt'a-
tion ~es ~ineurs, ainsi que 1~ compAnaation du manque à gaGner r~sultant 
d0s postns 8hê-rnéf:. 1; 1 augr:enta ti on saisonnière du cllômar·e en général, et 
la diminuti1n corr~lativo dos ~ossibilités ~e trouver un emploi dans les 
autres prof2ssions rev~tcnt ce~0ndant u~e gr2nde importance. .. 

La r~·jë!uctio:n du no:nbre des nineurs du fon·i et du jour occupés da.n,s:, "· 
les bassins de lu Ruhr et d 1 Aix-l~-Chapelle a fvoluci comme suit au cours -
d0.s d.Qrniera n.oio : septembre () 319, octobre 4 935, novembre 2 14·5, et 
dùcembrG 2 755· Düpuis lo dc:'but d~ la crise charbcnnière en janvier 1958, 
l'effectif t0tal des tr~ailleurs occuo{s dans l'indu~trie houill~re a. 
diminu~ de plus de 70 OuO. Le nombr~ d~s minearc ayant quitt~ volontair~~ ·' 
ment leu:: e:nploi atteint 85 >·. 

J_,cs offres d'em;~loi c.ux mi;leurs ont éc;ale~·.'·nt fl8chi. Au cours 
trois dernier~::: mois 1~)~;9 / l961J.. les ch~1:rbonnaccs d(·' la R.hénanie du 
Nord-~estph~lie ont dema~d~ le nomb~e de travaillGurs 0t d'apprentis 
sui vg,nt : Nove111bre t_otal 14 8}1.~ Dé~.::_.~?r~ 13 S;20 Janvier 14 379 

Travaillet:l~s du for:..d 

et du jonr 4 097 2 936 ~ 175 
J'eune;.1 ouvrier;;: 1 49 3 1.665 1 667 
A'!_)prent is mineti.rs 9 014-0 9 104 9.090 
Apprentis de métier ~04 215 447 

Au mots de nove!übre, le t.Lom'bre des postes chômés prévus en raison 
des difficultés d'écoule·nent n' 'était plus que de 23 713 do.ns la Ruhr,ct 
unl dr-tns le bassin d 1Ai.x-la-Cha11eJ..Je. 

+ Le J,;exte de ce chal)itre a été traduit de 1' allemand. 
~ .... (),.... '-~ -
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On si.gnale pour les mois de novembre et de décembre un niveau 
d'emploi souten1t, mais la demande de main-d'oeuvre a ~t' négligeable. 

Coffime au mois d'octobre, les mines de fe~ du Siegerland ont été 
bien occu:pér~s en nove:r.1bre. CepGndant ~ la conc~.lrrence étrangère de mine
rais à meil:eur march~, extrai~s à ciel ouvert, imposera à 1 7avenir la 
fcrm~ture de certain6o minos. c~es~ ainsi que la fermetu7e d'une mine 
en fé,~ier 1960 touchera) selon les pré7isio~s, 250 à 650 t=availleurs, 
On saï.:ra, au cours des mois à ve!lir) per.dant combien de tempe la pro
duc tic~ d 1 une deuxi~me mi~e pourra ~tr~ maintenue sans limit~tion~ 

!~~~~~!~~-~~~~E~~é~~~~ 
La haute conjoncture des ~orniers mois Etest maintenue, On 

sig·nale un nombre croissant des com.mandes passées par 1 'étranger et 
ltint~rieur. L~ plupar~ des entreprises ont des besoins accrus d'ou• 
vriers qualifiés et de manoeuvres 9 ainsi que èl ~ e.pprentis .. 

Les fonder:.es de fonte et dfacier av[.d#ent, elles a 1.lssi, des 
carnets de c~~~i;~~~-~;rrr~~~~~;~-~~~~r~: Ellas ont demandé des ouvriers 
g_u.alif:i.éso Qvelques en~r8prises scnlemE:l"J.t ont pu recruter un nombre 
suffisant d·:~ t:rg7ailleu!'s~ 

(Ra~ports sur la marché du travail de l'Office de m~in-d'oeuvre du 
~and de Ehénanie du Nord-r:res~p:1alie - 9/ll/59 - 9/12/59). 

!;§,~i~llsn dg t..!§Y;1.~l~.t l~i.?J.?t=h_0_n__s.2.~i.al~ 

!je J3undesgeset7J1JJ.att, ·uolume I 1 no 47 publie le "Neuvième décret 
d'~pplication de la lei sur le placeme~t et l~assurance-ch6mrge iu 
20/:1/1959''• Cette ordonnance traite da permis de travail pour les tra
vailleu~s non allemands~ 

Il ~ppartient à l'Office du tr~vail comp~~ent, chargé de l'ins
~ru~tion des demandes, de décider de l'octroi, de la prorogation, de la 
modific~~ion ou ~u retrait des permis de travail. Il devra, pour cel~~ 
tcni~ compte de la situation du march6 du travail et d6s particularit~s 
de cnaque cas, conformérnen t aux conven·i:;ions i!1terna tionales en vigueur • 

1 1 0 f:~'ice fédéral de placement et d' assurance-chômar;e peut, en 
ce qui cor~cerne eS;rtai:nes catégoriE:s professionnelles et de po:!:'sonnes, 
confier cette décision aux offices du travail des l;ander ou au. bureau 
ce~tral da 1:0ffice fédéral. 

Un permis de travail n'est délivré ou prorogé que si lrautorité 
étrangère a fourni !:autorisation ind.ispensable 

Les disposi tians r6gissa~·t ~a délivrance du permis de travail 
pour certaines activ:i.t~s p=ofessionnelles et peur ~ne entreprise déter
minée ont fait l'objet d'une n0uvelle ~églenent&tion. 

Le3 pièces suivantas rempl~cent le permis de travail : la carte 
de travail de la U.E.C4Au, 1~ carte de l~gi~imation établie par un 
burean de l'Offi(!e du travail pour un salarié non aJ.J.eMa.nd, et les cer .. 
tifioats d!entrée d~~Enus 9ar les travailleurs invités dans la cadre de 
11 écha11ge oonvenu av9c a: au·i;res Etats en vue de la formation profession-
nelleQ . 
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Au décret ont ~té annexés les formulaires relatifs au permis de 
travail et à la prorogation de sa dur~e de valiaité. 

Le Bundestag a adopté à une grande majorité la loi portant relève• 
ment de pr~s de 6 % des pensions vers~es par la s5curité sociale aux 
ouvriers, employés et mineurs. A partir de mars 1960, environ 7,5 mns de · 
pensionnés recevront 770 mns de DJ,'I. 

Compensa~i.2.n._du mangue à gaf)ner dans l'indu.2..!rie houill~re 

En date du 25/11/1959, le minist~ra féd6ral du Travail a publi' 
les taux forfaitaires. de la compensation du man1ue à ga6ner versée aux 
mineurs ayant dû chômer des postes par suite des difficultés d'écoulement. 
Un montant de 75 mns de D~ii est disponible à cette fin. Il servira à rému
nérer 4,9 mns de postes chômés par 386 168 mineurs. 

Il sera versé 17,50 DM aux ouvriers à la tiche et aux ouvriers 
recevant un salaire moyen de piqueu~ 13,50 D~ aux ouvriers sur poste du 
fond et 12,50 DM aux ouvriers sur poste du jour. Les jeunes ouvriers 
recevront, selon leur catégorie d'âge et le baràme des salaires, 8,7 ou 
5 DM. Les mineurs ayant trois enfants ou plus ~ ch~rge uu sens de la loi 
sur les allocations pour enfants recevront une somme de 1 DM en sus des 
taux forfaitaires. 

Logements de m~..JJl.Q.c .. ç:,u.pés~ Q.a.J:.,§_lq. R11hr 

L'"Industriekurier" du 6/12/~9 écrit 

"Nous apprenons que la den.:ande de loc;cmcnts d.e mineurs n'est plus 
aussi forte qu'il y a trois ou quatre ans, mais les besoins sont toujours 
cousid6rables, Dans le secteur Sud du bassin da la Ruhr, la demande a 
léé~rement fléchi. On nous communique que d.r1ns la rûgion d'Essen-Duisburg,. 
on enregistre encore pour chaque siège d'extraction un nombre de demandes 
de logements oscillant entre 500 et 1 000. Dans le secteur Ouest du bassin 
de la Ruhr, certains logements mal situ~s ou pr6sentant une habitalibité 
déficiente (étage mansardé à parois très obliques) sont inoccupés. Dans 
le reste du bassin de la Ruhr, il est fait état de difficultés pour 
trouver des locataires appropriés pour des lacements financés non seule
ment avec des fonds destinés aux mineurs, mais aussi avec d'autres fonds 
spéciaux. Il est surtout néfaste que llon utilise souvent aussi des fonds 
fédéraux destinés aux mal logés à faible revenu; en effet, les mineurs 
cherchant un logement ont des revenus sensiblement supérieurs. On obser
ve, dans bien des cas de ce genre, que les logements restaient inoccup~s 
pendant des mois, parce que les diverses conditions ne pouvaient être 
rümplies". 

Résiliation d'une conveation collective dans l'industrie minière de la 

La convention collective relative aux appointe~nts de 4 000 em
ployés de l'industrie minière de la Sarre a 6té résili~e pour la fin de 
ltannée 1959 par le syndicat "Deutscher Handels- und Industrieangestell .. 
tenverband". On allègue comme motif que la situA.tion.des prix a évolué 
d'une manière qu'on n'avait pas prévue. 
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Nég-ociations eu.ir..L_.emploveurs et ... ..ifi3n.ill .. ~.ll.f-Ldan!LJ. 'indus.t~Je métallur-
gique . 1 

Le 17/11/59, leG représentants du co1d té directeur de 1' IG-~,-·etall 
et dG la ~~édération des employeurs de l'industrie métallurgique se sont 
entretenus des conséquences de la. grève àans lü Land de Schleswig•Hol .... 
stein et du jugement rendu en date du '31/10/58 (1) par le tribunal fédé.ral · · .. 
du travail. La déclaration comrnune que. le3 parties à lE:. négocia ti on· ont 
remise à la presse précise : 

"Les deux parties ont exposô en détail les principes qui, selon 
elles, sont aptes à ouvrir à l'avenir une nouvelle voi& ~lX pourparlers 
entre les parties à la convention collective de l'industrie métallurGique. 
De l'avis des employeurs, on pourr~it recourir à des organisations qui, 
avec la participation d'experts, soumettraient les questions de principe · 
en matière de conventions collectives à une étude et à une discussion 
communes. Los représentants du syndicat des ouvriers mc;tallurgistes n'ont ·.\ 
pas souscrit à une tl~lle orga.nisu.tion permanente et se sont réservés de ·, ·i,· 

définir pa,r écrit leur point de vue esquissé oralemE:nt. Le probl8me d 1un 
nouvel accord de conciliation n'a pas encore ~t6 examiné. Les pourparlers 
seront poursui vi .s prochainemcn t". 

Demande en domma~es~int~r~ts contru l'IG~Mctall 
--~------~~----------.~---------~----~~----~-.-La Fédération des employeurs de l 1 indïlstrio métallurgique a déposé. 
auprès du tribunal du travail de Hambourg une demande en dommages"intérOts 
contre l'IG-cietall. La plainte a trait au dommage aue l'industrie métal
lurgique du Land de Schleswig~Holstein a subi en 1957 par suite de la 
gr~ve. Le montant de 1 1 indemnit~ r6clamée s'~l~ve à 38 mns de D~ .• Le dom-. 
mage global causé aux entreprises m~tallur~iques touch~es par la grève est 
évalué ~ lOO mn3 de DY. 

Revend i .ca t i2..11L~ e .ê. al a i~..J!.f . .§_§~!J:.d ica t s 

Le cowmuniqué publié le 26/11/59 par la Fédér::.tion des syndicats 
allemands attire l'attention sur la hausse des prix des biens de consom
matiQn, qui risque notamment de s'aggraver :par la création, envisagée 
depuis peu, d'une zone de prix unique pou~ le lait. Il dit textuellement : 

"La Fédér8.tion des syndicats alle::1ands proteste contre ces pro

i' 

.. : 

., 

jets. Il en ré sul ter ait une nouvelle et sensible augmenta ti on du prix d'une: ~~ 
denrée alimentaire importante. La hausse que les produits alimentaires ont . ~· 
subie jusqu'à présent a d~jà d~termin~ une réduction telle du pouvoir 
d'achat des travailleurs qu'elle risque de contrebo.lancer l'augmentation .. 
des salaires dfu 8.UX relèvem.~nts conventionnels ••• Au cours des dix premiers.'\ , 
mois de l'année 1959, les revendications de salaires prés-.:~ntées par les ~~ 
syndicats ont accusu un ralentisse~ent sensible par rapport à l'époque 
correspondante d0 l'année précéiente. Les d~sirs de relèvement sont en 
g~n~ral rest6s dans le cadre de l'accroissement de la productivit~. Des 
revendicatio:c1s de salaires supplémentaires ne sont devenues nécessaires 
qu'à la suite de la hausse des prix ali~.entnires, afin de compenser la 
diminution du pouvoir d'achat des travailleurs. -Il stagit en l'espèce 
d 1un ~xentple typique de spirale prix - salaires, contre laquelle les syn
dicats ont non seulement mis en garde, mais qu'ils se sont aussi, par leur 
modération. en matière de salaires, efforcés d'8viter autant qu'il ~tait 
en leur pouvoir. Ce n'est que tout récemment que le Gouvernement féd~ral 
a manifesté son intention de prendre des mesures contre les hausses illi
cites de prix dans le secteur alimentaire ••• L'~volution actuelle efit pu 
êt1·e évitée si l'on avait agi conformément aux propositions syndicales". 

{1) NO'l1E D' INPOHMATION, IVème ~e, no 7, juill et, p. 41 à 43. 

8585l'59 f 
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Préoccupations des s;rndicats d' em:rloye~ 

A ce sujet, le communiqué du 19/11/1959 du service de presse des 
Syndicats d'employeurs allemands nous apprerid ce qui suit : 

"Au seuil de la nouvelle année, les employeurs de la république 
fédérale d' > .. llemacne ont un cran à nombre de préoccupa ti ons, •• Hot re 
"fardeë.u de préoccupations et d'3 problèmes" comrrend actuellement les 
questions principales suivantes : salairest dur6e du travail, congés, 
emploi et conciliation. Quant à la durée du travail, alors que celle-ci 
avait déjà 4té réduite depuis quelques années dans d'autres pays d'Europe, 
1 'Allemagne s'en est tenue tout d'abord à le. senaine de quarante-huit 
heures. Entre temps, la dur~e de travail conventionnelle a ité notable
ment réduite par des accords intervenus avec les syndicats dans les 
diverses branches d'activités. Compte tenu des postes chômés et des jours 
de congé coïncidant avec des jours ouvrables, les statistiques ont enre
gistré pour 1958 une moyenne annuelle de 41,5 heures hebdomadaires de 
travail fournies dans la République fédérale. Cette moyenne citait infé
rieure au chiffre correspondant des ouvriers industriels en Belgique 
(45 heures), en F'rance (près de 46 heures), ainsi qu'en Suède et en 
Suisse (moyenne annuelle sup~rieure à 45 heures). Plus dœ deux tiers de 
la main-d'oeuvre occup~e dans la République f6dérale travaillent moins 
de 48 heures (durée hebdomadaire de traveil rémunérée), la plupart 45 
ou 44 heures J en vertu des nouveaux :_~ ccords sur la durée du travail 
conclus pour elle. Chaque réduction d'une heure de la dur~e du travail 
cons ti tue un relèvement indirect du salairE-: d8 2, 3 /J• •• " 

~~pos hebdomad~ 

Le ministère du Travail communique 1ue sur les quelque 20 mil~ 
lions de travailleurs de la République f~d~rale, 10 millions envir6n 
ne travaillent pas le samedi. D'après le ministère fédéral·•u Travail, 
15 millions de salariés travaillent moins de 48 heures par semaine, 
10 millions 45 heures, 5 millions moins de 45 heures, le plus souvent 44• 

Hésiliations de convAntions collectivec en 1,269. 

A la mi-décembre 1959, le vice-rrésident de la Fédération des 
syndicats allemands, M. Bernhard TACKE, a annoncé pour les mois à venir 
des r{siliations de conventions touchant au total neuf millions d'ou- , 
vriers et d'employés : 

4,4 mns de travailleurs des services publics, des chemins de fer fédé-
raux et du bâtiment, -

4t- nns de travailleurs de l'industrie m~tallurgi~,e, et 
0,6 mn de travailleurs agricoles. 

: \ ~ 
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Congrès de 1 'IG-l.~etall 

Les 4 et 5/12/1559 s'est tenu à Aut;·sburg le troisième congrès 
fédéral des membres des conseils d 1 entrepri8e et des d~l~gués d'atelier 
du plus grand syndic~t industriel de la République fédér~le, comptant . 

'l 

1,8 ~illien d'affiliés. Au cours de ce congrès ont 6t6 formul6es deux r~so
lutions exprimant les désirs 1ue ce syndicut nourrit dnns deux secteurs 
importants. La premièrg concerne la participation des membre3 des conseils' 
d'entreprise aux d~cisions de gestiGn et la seconde, lc rGforme de la 
sécurit~ sociale qu'envisage le Gouvernement f~d~ral. 

En ce qui concerne le point 1, la résolution dit notamment : 
11 18. loi s1.1r la constitution des entrepri8E:s, actuellement en 

vigueur, a ~té adopt~e contre le gr~ des syndicats. Slle n'est pas une 
solution d6finitive. ~algré la position juridiquement faible que cette 
loi réserve aux membres des conseils d'entreprise, les employeurs s'em
ploient systématiquement à réduire et à arnput8r cef~ droits. 

La discussion entre travailleurs et e~ployeurs s'effectue non 
seulement sur le plan politique, mRis encore sur le plan juridique. Les 
efforts incessants ~ue déploient les emrloyeurs afin de restreindre les 

' ' 

droits 16gaux des membres dAs consGils d'entreprise contraignent ces 
derniers à faire de plus en plus _q1.1rel aux tribunaux. C'est ainsi que les
employeurs essayent d'~carter des entreprises les syndicats en qualifiant 
ces derniers de groupements "ezt0rieurs à l'en trej)rise" et de "forces 
étrangères à 1 1 entreprine''. Les syndicats ne ser~i0nt pas en droit de 
soutenir les mecbres des conseils d'entreprise, parce que la ''paix sociale 
dans 1 'entreprise" pour1·a.i t ainsi être nd se en danGer. 

Ce phénomène donne à r6fl6chir lorsque des tribunaux de la Répu
blique fédérale adoptent cos conceptions, hie~ que non fondées sur la 
loit comme base de leurs jueements et prennent ainsi, en définitive, des 
décisions politiques au nom du droit." 

La résolution dit au sujet du point 2 

"Le troisième congrès fédéral des rr1e:rnbres de conseils d 1 entrepri~
se et dos délégués d'atelier du Syndicat des t:ra.vailleurs de la métallurgie 
a examiné le projet de loi portant réoreanis~tion de l'assurance-maladie, 
projet q~e le Conseil de ministres a soumis au Bunde8tag. 

Le congrès"a constat~ que le projet de loi va à l'encontre des 
intér~ts sociaux et économiques des assur~~. LR réorg~nis:.tion envisacée 
ne constitue p~s une amélioration de 1 1 as~urnnce-maladie. La participation 
aux frais pr6vue est une charge supplément~~ire pour l'assuré. Elle n'est 
pas compens~e par quelques améliorations. La majorit~ des assurés ne peut, 
en cas de maladie, payer une participation aux frais. Dans ces conditions, 
l'exploitation excessive de la force de travail humaine s'étendra encore 
plus et les cas d'invalidité pr6matur~e se multiplieront. 

Le projet du Gouvernement fédéral est nettement contraire aux 
intér@ts des assur~s. D'une part, il favorise l'employeur, auquel aucune 
obligation nouvelle n'est imposée. et,d'autre part, toutes les prestations, 
suppl~mentaires devront, à l'avenir, @tre payées ~ar les malades. La réali• 
sation de ces projets détériorerait encore plus le climat social de la 
Rél)ublique fédérale." 

fu2.venu du travailJ. consommati.9.1lt_ impôt~. 

D'apr~s une enqu@te menée par la Banque fédérale sur l'évolution, 
au cours du 3ème trimestre 1959, du revenu, de la consommation et de l'épar- . 
gne des ménages sur le territoire fédéral, l'attention a notamment été 
attirée sur les détails suivants : 

~585/~9 f 
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Le revenu den appointements et salaires, disponible pour la 
consommation, atteint environ 30,2 mds de DE, contre 28,43 mds de DM 

.. , 

au troisi8me trimestre 1958, soit une augmentation de 6,2 jo, Les salaires 
et appointemGnts bruts ont Sl_lbi une nmpnta.tion de 15,2 ?S au titre des 
impôts et des cotisations à la sécurité sociale, soit notablement plus 
qu rau cours du premier semestre pour leq,uel on a p·ù. enrocis trer que les 
retenues ont ~té réduiten jusqu'à 13,9 ~du revenu brut. 

~!lilleur s propriétaires de lo{.;emen ts 

L'Institut des sciences économiques des syndicats (W ~ I) a 
calculé, sur la base des derniers documents officiels, qu'en 1957 il y 
avait au total sur 12,7 mns de travailleurs, 931 000 propriétaires de 
logements. 5,3 mns d'employés et de fonctionnaires possédaient 452 100 
logements. Conformément~ cette r~partition, 7,3 ~des ouvriers et 8,5 %' 
des employés et fonctionnaires possédaient 11n logement. Ces chiffres 
comprennent également les habitations dites provisoires d'une surface 
habitable sup~rieure à 30m2. La plupart de ce3 logements provisoires
sont la propriét6 de salariés. (De la .. F6dération des syndicats allemands, 
Service Joo étrangero 1 décembre 1959). 

Prolongation de la ESOlarité pr~~~ 

Le minist~re des Cultes et de l'Instruction publique du Land de 
Hesse communique que, d'ici trois à quatre ans, on pourra introduire
partout la 9~me année de scolarité primaire. On poursuit ainsi trois 
objectifs: 1) élévation du niv<:~a.u d'instruction, 2) aménagement d'une 
transition au monde moderne du travail, 3) aide à l'élève pour le choix 
de sa profession. 

Dans le Land de Hesse, la 9~me année de scolarité primaire a, 
jnsqu 1 à présent, été introduite bénévolement duns hriit écoles de Franc
fort, sept de hassel, trois de Wiesbaden et dans u11e école de ITetzlar, à 
Giessen et à Hoffenbach. La loi est attendue pour l'ann6e 1960. 

. .. 
l 
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BELGIQUE 

Emploi dans les mines - Dans le Borinage -
Commission Ns.tionale Hixte des Mines - Index 

des Prix de Détail - Accord de Salaires -
Sécurité Sociale - Logement - Equipement 
médical - Sécurité et hygiène du travail -
Loi relative à la fermeture d'entreprises -
Projets de loi - Proposition de loi sur les 
accidents du travail - Salaire Hebdomadaire 
Garanti - Congrès. 

Emploi dans les Mines 

Le ch6mage pour manque de débouchés a été caractérisé, pendant 
les mois de Novembre et de Décembre 1959, par les chiffres suivants : 

1 NOVEI'-'IBRE D:CCEl·'lBRB 

~--------------------------~----·--------~---------------~ 

Ouvriers touchés 
(fond et jour) 

Journées perduec t 

(fond et jour) 1 
l'.Ioyenne des journées 
perdues par ouvrier touchQ 

Perte de production 
(en.tonnes) 

Dans le Borinage (+) 

ho.ooo 

273o400 

5,7 
---~----'<1 

315.000 

Le 23.11.59, NM. COPPE- Vice-Président àe la Haute Autorité, 
BEHOGNE - Ministre du Travail et van der8CHUEREN - Ministre des Affaires 
Economiques, se sont rendus à Ghlin pour y e):aminer 1 1 implantation d 1 une 
brasserie qui pourra occuper 1.500 salariés et au charbonnage abandonné 
d'Hautrage où s'installeront trois usines nouvelles (profilés en alumi
nium, briques en béton expansé, panneaQx intérieurs de construction) 
dont la production démarrera, dans quelques mois, avec un premier ef
fectif de 450 ouvriers. 

~I. BEHOGNE a annoncé qu'au 26.10.59, 6!1-·;~ des ouvriers licenciés 
par les charbonnages borains avaient été replacés et que le pourcentage 
s'élevait m~me à 87,5 ~0 pour les .mineurs du fond. 

(+) a. NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 7- p. 13 ; 
b. NOTE D'INFORiviATION, IVème Année, No 8 - p. 22 • 
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Quant à H. van der SCHtJEREl'iJ', il a souligné que 1 1 engagement pris 
en Février 1959 par le Gouvernement de créer au Borinage, avant la fin 
de l'année, 1500 emplois dans des industries nouvelles avait été tenu. 

Enfin, M. COPPE a affirmé que la Haute Autorité était fermement 
décidée à aider au maximum le Borinage à reprendre sa :place dans le 
courant de l'histoire. 

Commission Nationale Mixte des Mines 

La réunion du 19.11.59 a abouti à tm accord au sujet de la ré
mun6ration d'une catégorie spéciale d'apprentis et de certains cas 
d'absence. 

Par contre, en ce qui concerne la ré~1uction de la durée du tra
vail, les représentants des employeurs et ceux des travailleurs sont 
restés sur leurs positions. (1) 

Index des Prix de Détail (2) 

1. En relation avec le niveau que l'Index avait atteint en Octobre 
( 110,38 ), un arr@té royal a relevé de 2,5 ~·~i' à :partir du 1.12.59, 
les pensions d'invalidité des mineurs: jusqu'alors, ces pensions ne 
suivaient pas automatiquement les fluctuations du coût de la vie. 

2 ~ L'Index des Prix de Détail a continué à augmenter en Novembre: 
llO, 62. 1v1a.is celui du mois de Décembre ( llO, 53 ) a accusé une légère 
diminution. 

Accord de Salaires -----------
Une réunion de conciliation :présiclée par M. BEHOGNE, Ministre 

du Travail, a mis fin, le 13.11.59, à la'grève que le personnel des 
Ateliers àe Construction de Jambes menait depuis vin3t-cinq jours 
pour obtenir une augmentation de 5 9; ùes salaires et une prime de fin 
d'année " en rapport avec la progression des bénéfices de l'entre:;;rise," 

Les salaires ont été relevés dt en\riron 3 % et certains rajuste
ments ( correspondant à 0, 5 ~~ de l'ensemble des salaires versés ) ont 
été opérés. 

Les syndicats se sont engagés à ne pas revendiquer d'augmen-
tation de salaires en 1960 et 1961. 

Sécurité Sociale 

Le MONITEUR BELGE du 27.11.59 ( no 297 ) a publié un arr@té 
royal qui moclifie de nombreuses dispositions de l' arr~té royal, du 
22.9.59, organique de l'Assurance Maladie-Invalidité. 

( l) NOTE D 1 INFORM.l\.TION, IVème Année, No 8 - pp. 20/21. 
(2) Ibid. p. 21, Salaires 

NOTE D'INFOR.\IATIOIJ, IVème Année, No 9 -p. 13, Retraites et 
Allocations de Chômage. --
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Une délégation du Conseil National du Travail a remis à M.MEYERS, 
Ministre de la Santé Publique et de lu Famille, un avis portant sur la 
constitution d'un organisme dont l'activité complèterait celle des so
ciétés de l0gern.ent. 

Une association nationale paritaire sans but lucratif aurait pour 
tâche de créer ( ou de faire créer ), d'agréer, de contrûler et d'aider 
des sociotés coopératives. 

Il appartiendrait à ces sociétés d'acquérir des terrains, dè 
construire des habitations à vendre ou à louer; ainsi que de gérer et 
d'entretenir les habitations destinées à la location, les terrains à 
b~tir et les bâtiments d'utilité sociale. 

Le Conseil National du Trav-ail eGtime que l'organisme proposé ne 
fonctionnera effir:!acement qutà condition que les avantages accordés aux 
secteurs publics ne lui soient pas refusés. 

EquiJ,Jement l.Iédical 

Un Centre de Traunatologie et de Réadaptation fondé par la Caisse 
Cor;lmune dr Ass,.lrance de 1' Industrie Charbonnière Jes Bassins de Charleroi 
et de Basse-Sambre a été inauguré à Montignies-sur-Sambre. 

Sécurité et Hygiène du Travai± 

Le Commissariat Général à la Promotion du Trai,~ail et 1 1 Institut 
National pour les Problèmes HUl~ains du Travail ont organisé à Saint
Servais un sy.nposi1nn qui a réuni, sous la présidence de M.lP Professeur 
COPPEE, de no~nbreux spéci a listes de ·Belgique et des pays dé la Co.mmu
nauté. 

Les participants prirent connaissance des résultats d'un inté
ressant concours sur les réalisations en matière de sécurit6 et d'hy
giène du travail et <1 t e1.:1bellisseu1ent des lieux de travail auquel huit 
ateliers ou fonderies, groupant 2.900 travailleurs, de la Province de 
Namur avaient participé. Ils étudièrent aussi diffôrents :problèmes re
latifs à l'alimentation des travailleurs. 

Loi Relative à la Fermeture d'Entreprises 

La Chambre des Représentants a adopté cette loi le 16.12.59. 

Le Gouvernement avait apporté les amendements suivants au 
Projet de Lei qui a été analysé clans une des dernières livraisons 
de la NOTE D' INFORMATION ( +) : 

( +) IVome Année, No 7 - PPo 20/22 • 

8585/59 f 
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- le tUnistre du Travail peut étendre le champ d'application de 
la loi aux entreprises occupant moins de 50 travailleurs ; 

- pour le che.mp d'application, 1' effectif considéré est celui du 
30 Juin de 1 'année qui précède la fermeture ( au lieu de celui du 30 Sep-_ 
tembre 1959 ) ; 

- la loi joue également en cas de fermeture d'une section de 
l'entreprise si cette fermeture e:ntratne le licenciement de 40 travail
leurs représentant a.u moins 75 f., du personnel de la section ; 

- en cas de carence des commissions paritaires, le Ministre 
du Travail procède à l'infol~ation préalable des travailleurs, des auto
rités et des organismes intéressés ; 

- le Fonds d'Indemnisation des Travailleurs Licenciés qui est 
prévu à 1 1 article 9 n 1 intervient que si l' et1ployeur intéressé est lui
m@me défaillant. 

Pr0jets de Loi 

Nous signalerons deux des projets ae loi qui ont été déposés 
sur le bureau de la Chambre cl es Représentants ou du Sénat. 

Projet de Loi organique de l'assurance obliGatoire maladie-invalidité 
----------~------------------------

Le Gouvernement sc propose de remédier aux faiblesses d'ordre 
structurel et financier que l'expérience des quinze dernières années 
a révr~lées dans le r0ci.me actuel : 

-manque d'efficacité du régime, qui protàge insuffisamment le 
budget familial du travailleur contre les conséquences financières des 
maladies graves ; 

centralisation excessive et absence d'une participation effec
tive des intéressés à la gestion de l'assurance ; 

déséquilibre financier. 

Selon le Gouvernement, le projet de loi est caractérisé par 

- le maintien du caractère obligatoire de l'assurance et de 
toutes les prestations actuelles ; 

~· :._ 

1 

. ;·. 

. i 

,-. 

- l'assainissement de la situation financière, sans augmentation .. 
dea cotisations ; 

- la fixation de la responsabilité des organisations mutualistes; 

- le maintien de la base pluraliste de l'assurance maladie. Le 
bénéficiaire jouira en toute liberté du droit de s'adresser au pra
ticien et à l'établissement de son choix et de s'affilier à la mutu~
lité qui a sa confiance. 

Le Projet de Loi est vivement combattu par la F.G.T.B., les 
Mutualités Socialistes - qui lui reprocl1ent surtout de rompre la 
solidarité nationale des assurés - et la Ligue Nationale des Fédé-
rations l>'iutualistes Libérales. 

8585/59 f 
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Quant aux milieux patronaux, ils n'ont pas encore pris offi
ciellement position. La Fédération des Industries Belges a institué 
tul Groupe de Travail qui étudiera J.e texte et fera rapport au:x: ins
tances compétentes. 

Projet de Loi fixant des dispositions transitoires relatives au finan-
~e~e~t=d~ régi~e=d~a~s~r~n~e=c~n!l~ Ie~ ~aia~i~s=pËo!e~sio~nilie~ =-

Ce Projet de Loi prévolt que le financement des exercices 1957 
à 1961 sera assuré, d'une part, par les cotisations exigées des chefs 
d'entreprise et des art:i.sans assujettis à la loi et, d'autre part, 
par un prélèvement de 8o millions sur les sommes versées à l'Office 
National de Sécurité Sociale par les employeurs à titre d'intér@ts: 
de retard et de majorations de cotisation. 

L'exercice 1957 sera financé unique1·1ent par les cotisations 
versées par les chefs d'entreprise et les artisans assujettis. Aucune 
modification n'est apportée au taux des cotisations déjà fixé par 
1 'arr@té royal du 10 Mars 19 59. 

Le financement de l'exercice 1958 sera assuré entièrement par 
un prélèvement effectué 'SUr le fonds des majorations et intér@ts de 
retard payés à l'O.N.s.s. 

Pour les exercices 1959, 1960 et 1961, le financement sera 
assuré par les cotisations qui seront fixôes par arr@té royal et par 
un prélèveHent à 1 10.N.s.s. De cette manière, le taux des cotisations 
pourra @tre réduit sans que le Fonds de Prévoyance manque des res
sources dont il a besoin. 

Proposition de Lçd sur ~s Accidents du Travail 

M. TROCLET a déposé sur le bureau du Sénat une Proposition de 
Loi selon laquelle les allocations et rentes d'invalidité seraient 
relevées chaque fois que l'Index des Prix de Détail augmenterait 
non plus de 5'% mais seulement de 2.,5 ~). 

Salaire Hebdomadaire Garanti 

Pendant les mois de Novembre et de Décembre 1959, le Salaire 
Hebdomadaire Garanti - dont il a déjà été question à plusieurs re
prises dans la NOTE D' INFORM:A.TION ( +) - est venu au premier plan de 
l'actualité politique et sociale. 

Le 24.12.59, à l'issue d'une réunion du Conseil des Ministres, 
le Gouvernement a fait connaître qu~il étudiait les modalités" qui 
" permettront de déposer un projet de loi sur le Salaire Hebdomadaire 
" Garanti sans porter atteinte aux intérgts essentiels de lféconomie." 

(+)a. IVème Année, No 7- p. 22 ; 
b. ibid. - P• 23 ; 
Ce IVème Année, No 9 -p. 16 (premier alinéa et, ensuite,sous le 

titre Confédération des Syndicats Chrétiens) ; 
d. ibid.---P-:- Ï7_(_d;riîi;r-aÏi~ia)-:----
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Deuxième Concrès National de la Productivité ( 15 et 16.12.59 ) 
--~-~----~-~-~~-~~----~-~~--~~--~----~------~~~---------~~~-~~-

On doit ce Congrès aux diffôrentes organisations associées au 
sein de l'Office Belge pour l'Accroissenent de la Productivité '"(Fédé
ration des Industries Belges, Fédération des Entreprises non Industri
elles, F.G.T.B., c.s.c. et Syndicats Libéra:DC) qui a lui-m@ue trouvé 
son origine dans la Déclaration Coi:.tmune que lesdites organisations 
ont sic;née le 5 Mai. 1954. 

Le premier Congrès, qui eut lieu en Hai 1956, avait dressé 
l'inventsi:re des méth-Jdes qui étaient déjà mises en oeuvre pour pro;. 
mouvoir lu productivité et assurer le bien-@tre social. 

Le se~ond - qui a été présidé par M. RENARD, Secrétaire Général
Adjoint de la. F. G. T .. B(I et qui a ré,nli 1111 millier de participants -
s'est attaché à fa.ire le point des réalisations qui sont intervenues 
depuis 1956 et, ensuite, à établir un programme d'avenir. 

Le Congrès a discuté trois rapports portant respective-:nent sur 
les causes et les effets du ch8111age technoloeique et les mesures pro
pres à y remôèl-.Ler, lès problèmes que pose le chÔTiage existant et les 
moyens de rch;ax-tir d'une faqon équitable les fruits de 1 1 accroisse
ment de la productivitéo 

Il a égale:n~nt dégagé des principes de portée générale - devant 
servir de base ù l 1 action des entreprises - de 1 1 étude des quatre 
thèmes d'actualité suivants : 

- la :promotion des ventes 

- les volumes optillla des séries de fabrication dans le cadre 
du Marché Co~ü!nun ; 

1 r ar.1élioration du climat social des entreprises ; 

- l'organisation du travail. 

Les représentants des sJ~dicats ont fait observer que les tra
vailleurs n 1avaient pas retiré tout ce qu'ils avaient espéré de l'ap
plication de la Déclaration Commune. Ils ont nE~anmoins déclaré qu'ils 
restaient convaincus de la nécessité d'un effort en vue d'accroître 
la productivité, mais à condition que l 1 accroisse•nent s 1 inncrive dans 
le cadre c.;énéral d'une politique d'expansion économique et qu'un Fonds 
de Sécurité d'Existence soit institué. 

Enfin, le Congrès a déciclé ù'apporter :plusieurs amendements au 
texte des articles 1, 3 et 7 du Protocole qui accompagne la Déclara
tion Commune. 

Le premier de ces amendements se rapporte à l'expansion et au 
ch8mage technologique et le deuxième au partage des fruits de la pro
ductivité. Quant au troisième, il précise qu.e c 1 eGt dans les entre
prises elles-mg~:\les que la collaboration en matière de productivité re
v~t le plus j 1 inportance et il indique certaines modalités de cette 
collaboration, notamment en ce qui concerne l'information du personnel. 



' ' 
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Fédération Générale du Trav&tl de Belgiq\~ ( 20~23.12.59 ) 
~----~---~~-~~~~-~~~~~-~~---~~-~~~·---~--~-~--~-~~~~~~-~~ 

Les congressistes ne se sont pas contentés d •·affirmer que le 
Bureau de Programmation (1) et le :projet de Société Nationale d'Inves
tissement (2) ne répondaient pas aux voeux des travailleurs: ils ont 
aussi vivement critiqué l'ensemble de la politique économique et 
sociale du Gouverne~t, 

Les thèses de la F.G.T.B~ sur la planification, le développe
ment régional, la nationalisation de l'énergie, la fiscalité et la 
productivité ont été largement exposées. 

Après avoir rappelé les revendications que nous nvons déjà 
eu l'occasion de mentionner daus les dernières livraisons de la 
NOTE D'INFORMATION, le Congrès a décidé que la F.G.T,B. mettrait tout 
en oeuvre (et, en particulier, une grève générale de vingt-quatre 
heures) pour obtenir la convocation avant la fin de 11 année 1959 
d 1une Conférence Economique et Sociale qui, réunissant autour des 
membres du Gouverne1nent les représentants des employeurs· et ·des tra
vailleurs, permettrait de détenainer les meilleurs moyens de résoudre 
toute une série de :problèmes économiques, oocie.u..x et fiscaux. 

(1) NOTE DtiNFOR~Il\TION, IVèm.e Année, No $l - P• 14. 
(2) NOTE D1 INFORNATION, IVème Année, No 6 - P• 13. 

,; 
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FRANCE 

Emploi dans les charbonnages - Prix - Salaires -
Fonds de Régularioation des Ressour~es - Réforme 
de la Sécurité Sociale - Sécurtté Sociale Mini8re -
Retraite Complémentaire pour les mineurs -
Association (ou intéressement) àes travailleurs -
Promotion sociale - Formation économique et sociale 
des travailleurs appelés à exercer des responsabilités 
syndicales - Sécurité du Trava1l - Médecine du 
Travail - L1tte contre le brutt ... Comité pour 
l' T:~xpansion Economique - Bureau de Con·rers ion et 
de Développement Industriel. 

Emploi dans les Charbonna~es 

L'effectif, qui était de 203.200 ouvriers inscrits (fond et jour) 
en Octobre 1959, est resté à peu près stable en Novembre (203.100) et a 
diminué ûe 900 unités en Décembre: 202.200. 

Quant au ch8ua.ge, il n'a atteint, pendant les mois de Novembre et 

·.!' 

de Décembre, q_ue le Centre-Midi, où il a été caractérisé par les chif- t, · 
fres suivants : 

1 NOVElillRE DECEl·-'lBRE 

Ouvriers touchés 
12.710 7.600 (fond et jour) 

; : 

Journées perdues 1 
7.600 (fond et jour) 29 .soo 

No yenne de journées per-
2,3 1 

dues par ouvrier toucl:.é 

Perte c2e production 37.600 8.000 
(en tonnes) 

Prix 

1. Au début du mois de Novembre, le Go,_lvernement a pris différentes 
mesures destinées à peser sur les prix. C'est ainsi que, pour de nom- !: 

breux produits ali~entaires et autres produits de consommation, il a 
suspendu provisoirement les contingents dtimportation et les droits de 
douane et qu'il a obtenu que plusieurs branches industrielles mettent 
en vente certains articles à des prix réduits. Il a d'autre part per-
suadé des établissements commerciaux (on a parlé de plus de 5Q.OOO 
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points de vente) de pratiquer pendant quelques mois des baisses sur une 
cinquantaine d'articles et, afin que la concurrence joue à plein, les 
services gouvernementaux ont eux-m6mes diffusé les nouveau..x prix-li
mite inférieurs aux anciens prix moyens. 

2. Un groupe de représenta,nts des confédérations syndicales Force
Ouvrière, C.F.T.C. et C.G.C. et des coopératives ouvrières de produc
tion a créé 1 'Organisation Générale des Consomt'la.teurs, qui se propose 
de lutter contre les pratiques malthusiennes; de favoriser l'assainis
sement et la moden1isation ùes circuits cotilmerciaux et, d 'tme faqon gé
nérale, d'intensifier la défense des consommateurs en développant leur 
information, en concourant à la surveillru1ce et au contr8le des prix 
et en intervenant auprès du Gouver11e·::1cnt. 

3· L' Inde:c des Prix de Détail, dit "des 179 articles" (1), est passé 
de 121,15 ( Octobre) à 121,)7 en Novembre. Pour le mois de Décembre, 
'il a lég~:re,nent d'irainué: 121,~~4 • 

Sala. ires 

Le Gouvernenent ayant donné 1e " feu vert " aux discussionss pa
ritaires sur les salaires (2), de nombreux relèver:1ents (dont aucun 
n 1 est inférieur a :> ;', , tandis que quelques-uns atteignent 10 ~~ des 
salaires réels) ont été opérés pendant les mois de Novembre et de Dé
cembre 1959. 

Un certain nombre d'entre eux pro~èdent d'une décision unilaté
rale de l' e:11plo;reur. 

En effet, chaque fois que les syndicats juc;eaient insuffisante 
l'augmentation proposée, ils ont refusé de signer l'accord dans lequel 
l'employeur était disposé à l'inscrire. 

Fonds de Régularisation des Ressources 

Les Syndicats C.G.T., F.O. ct C.G.c. de la Régie Renault ont 
donné leur accord 8, des dispositions nouvelles qui améliorent sensible
ment 1 'avenant conclu le 27.7, 59 pour précise1 .. les conditions de fonc
tionnement du Fonds de Régularisation des Ressources. (3) 

Il a été convenu que, la Régie y affectant une nouvelle dotation 
de 1.500 millions de francs, la durée de la période maxima pendant la
quelle les indemnités compensatrice pourront gtre versées serait dou
blée et que ces indemnités seraient appliquées aux heures perdues com
prises entre la 42ème et la 48ème. 

( 1) a. NOTE D' INFORJ.I.1ATION, IV?nne Année, No 8 - :p, 25, Aug~~~~~o~ du 
Salaire Minimum Intergouverncr1ental Garanti ; 

b. NV11E D'IN]'ORH.ATfON, IVème Année, N-;--9- pp-:- 20 (dernier alinéa) 
et 21 • 

(2) Ibid. -p. 23 • 
(3) NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8 - p. 28 • 

8585/59 f 



.. , 
''t_ • •. 

.. 
: . .-; 

. 1'. 
• •. , 1 ...... ". :· ;:··: \1{· • • 

',• ~ 

.· '' .. • •. >·'• i.' . ·": 
,· 

' ' ~t • ... -. . ' 
- •. ~ • 1 _/, ·~· '~ 

~ 25 -

Le Syndicat c.F.T.C. n'a pas souscrit à ces modifications qui ne 
lui paraissent pas suffisantes .. Il réclamait une indemnisation totale 
des heures perdues et estimait en outre qu'une indemnisation partielle 
devrait @tre très peu hiérarchisée, de sorte que les petits salaires 
fussent indemnisés au maximum. 

Réforme de la Sécurité Sociale 

Le Ministre du Travail a précisé que la réforme de la Sécurité 
Sociale que ses services préparent avec ceux du Ministère des Finances 
relèverait essentiellement du domaine r4slementaire. Elle portera sur
tout, en effet, sur le renforcement du contr81e administratif et fi
nancier. 

Le Ministre a ajouté que les économies réalisées permettraient 
d'améliorer certaines prestations. 

Avant d'arr@ter ses décisions, le Gouvernement consultera officiel
lement les orzanisations syndicales - patronales et ouvrières - et les 
associations familiales. 

Sécurité Sociale !viinière 

. .... . 

, '1' 

... 
' 1 

Le JOURNP.L OFFICIEL du 21.11.59 a publié un décret (no 59 - 1320; '. ·~ 
20.11.59) relatif à la Sécurité Sociale dans les Mines. 

A pa1~ir du 1er Décembre 1959, le taux de l'ensemble des cotisa
tions et contributions affectées à la couverture des risques maladie, 
des charges de la maternité et des allocations au décès est passé de 
8 à 9 ~~ des salaires. 

La part des salariés ( 2 % ) restant inchangée, c'est celle de 
l'exploitant qui supporte l'augmentation. 

Ret rai te Complémentaire pour l~s Mineurs ( +) 

Uh premier protocole a été signé le 15.12.59 par les Fédérations 
F.O. et C.F.T.C. des nineurs, d'œ1e part et par les C1UŒŒONNAGES DE 
FRANCE et les Houillères de Bassin, d'autre part. 

Il prévoit que le régime de Retraite Complémentaire des !vtlneurs · ·· · 
sera affilié à l'Union Nationale des Institutions de Retraites des Sa-
lariés qui percevra des cotisations de base de 2,5 % à la charge de 
1' employeur (pour 60 :~ ) et des ouvriers eux-metnes. 

Les exploitants et les syndicats ont poursuivi leurs négocia
tions sur les conditions selon leoquelles les mineurs pourront béné
ficier d'indemnités complé~entaires pendant la période qui sépare le 

( +) NOTE D 1 INFOPJ.1ATION, IVème Année 1 No 9 ... p. 24 • 
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moment où ils prennent leur ret rai te ( 50 ou 55 ans ) et celui oit ils 
atteignent l'~ge de 60 ou de 65 ans auquel 1 1ensemble des travailleurs 
bénéficie des prestations de 1 1 U.N.I.R.s. 

Association ( ou Intéressement ) des Travaille~ 

1. Dans l'avant-dernière livraison de la NOTE D'INFO~ffiTION (l), nous 
avons analysé le décret du 29.8.59 relatif at~ modalités d'application 
de l'ordonnance du 7.1.59 en ce qui concerne de,nc des trois formes pré
vues pour l'intéressement ùes travailleurs à la vie et aux résultats de 
l'entreprise: participation aux résultats et participation au capital ou 
à une opération d'autofinancement. 

Le 3.11.59, le Conseil National Constùtatif de l'Intéressement (2) 1 

réuni sous la présidence ùu Ministre du Travail, a. examiné le projet .. le 
décret qui se rapr:o rte à la troisième foroe que peut prendre 1' intéres
sement. 

Pour cette troisième fo:ime { participation à 1 'accroissement de 
la productivité ), les règles de contr8le des salariés et l'information 
du personnel sont identiques à celles qui concernent les deux premières. 

De même, le nouveau décret spécifie que les printes collectives de 
productivité ne peuvent en aucun cas ontratner une réduction des avan
tages acquis antérieurement. 

Enfin, il comporte les disposttions suivantes : 

- le contrat d'association devra préciser les modalités et les 
règles de calcul des verse~ents ( dont la périodicité ne pourra pas dépas
ser trois moj.s ) , ainsi que les modes ùe constatation des progrès Ob 

le. productivité sur la base d'éléments objectivement mesurables ; 

- les participations, exonérées cl 1 im.p6ts et de cotisations de 
Sécurité Sociale, devront résulter de la répartition à l'ensemble du 
personnel d 1 m1e somme globale déter~inée d'après l'accroissement de la 
:productivité ; 

- les modalités retenues , la période de référence et le 'lien 
existant entre l'accroisse~ent de la rroductivité et la somme répar
tie devront @tre clairement indiqu0s .. 

Au cours de la réunion du 3.11.59 du Conseil National Consultatif 
de l'Intéressement, les représentants des travailleurs ont demandé que 
l'accroissement de la productivité ne soit pas déterminé par atelier 
mais globalement. 

(1) IVèEe Année, No 8 - p. 26 
(2) Il a été créé par l'ordonnanct du 7.1.59 et est composé de huit 

représentants des salariés ( C.G.T., C.F.T.C., F.O., C.G.C.), 
de huit représentants des employeurs (Conseil National du Patro
nat lrranqais, Petites et Moyennes Entreprises), ainsi. que de re
présentants du Plan et des Ministères du Travail et des Finances. 
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2. A c8té de 1' intéressemen~ des tra~railleurs à la vie et aux résul-
tats de l'entreprise et dans le cadre plus eénéra.l des conceptions du 
Gouvernement au sujet de l'association capital-travail, il convient de 
mentionner l'avant-projet de révision du Code de Commerce qui a. été pré
paré par le Ministère de la Justice. 

Cet avant-projet prévoit notamment que des représentants des sala- · 
riés ( ôlus par le personnel sur :préGentation des organisations syndi
cales les plus représentatives dans la branche d'activité ) occuperont 
obligatoirement le quart des sièges du Co:1seil d'Administration de 
toute rociété anonyme employant plus de cinqu~nte personnes. 

Actuellement, 3euls deux représentants du Comit..é d'Entreprise 
( un ouvrier et un "cadre" ) assistent à titre consultatif aux réunions 
du Conseil d'Administration des sociétés anonymes. 

Promotion Sociale 

1. Un décret du 1.12.59 a créé trois Instituts d'Université de 
Promotion Supérleure du Travail à Besançon, Poitiers et Strasbourg. 

2. Les de~~ arr@tés sur lesquels le Comité de Coordination de la 
Promotion Sociale s'était prononcé le 1.10.59 (.1) ont été publiés au 
JOURHAL OFFICIEL, respectivement les 19 et 25 Décembre 1959· 

Second degré de la li'ormation Professionnelle des Adultes. 
~-~~--~-----~-~--~--~--~-~---

Des centres ou des sections spécialisées peuvent @tre créés :pour 
donner une formation professionnelle du second degré en vue de l'accès 
aux emplois d'aBent technique, de technicien, d'agent d'encadrement 
te"thnique ou d'instructeur de format ion. 

Si le travailleur admis à tm stage à plein temps ne bénéficie pas 
du maintien par son emDloyeur de l'intégralité de son salaire pendant 
toute la durée du stage, il peut recevoir du Hinistère du Travail une 
allocation complémentaire qui lui assure des ressources équivalentes 
au salaire de base moyen de l'ouvrier professionnel de la branche 
à laquelle il appartient. 

L'indemnité est attribuée dans la limite d'une année. Sur rapport 
spécial du directeu: de l'établissement fréquenté, elle peut @tre re
nouvelée pour une seconde année. 

Peuvent seuls ~tre proposés pour l'attribution de l'indemnité 

(1) NOTE D' TI~FORMATION, IV8me Année, No 9 - P• 25 • 
(2) Rappelons que l'indemnité ne peut ni @tre supérieure à la perte 

réellement subie ni excéder 900.000 frs pour une année de scola
rité à temps plein - et que le bénéfice des prestations sociales 
est maintenu. 
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les travailleurs ftgés de pl.us de vingt-et-un ans qui remplissent les 
conditions suivantes 

- avoir exercé pendant trois annùes au moins une activité profes
sionnelle à plein temps en qualité de salari~ ; 

''/ 

'\ 

- justifier des sanctions normales Je deux années au moins des en
seignements de Promotion Supérieure du Travail dispensés aux travail
leurs qui n'interrompent pas leur activité professionnelle et de toutes 
autres obligations r~lementafres imposées pour 1 1 admission au.x études 
à plein terrps. 

L'indemnité est versée à. la fin de chaque mois par le directeur 
de l'établissement fréquenté, après contrOle de l'assiduité. 

Au terme de l'année scoiaire , le travailleur bénéficie du congé 
payé sur la base de 1' indemnité compensat :::-ice effectivement perçue. 

Fornat i.on Economidue et Sociale des Tro.vai.lleurs a:pnelés à exercer 
êtes Res:ponsabi .. litôs Syndic~alcs 

Le JOURNAL OFFICIEL des 28 et 29.12. 59 a publié la loi (no ;$ -
1481, du 28.12.59) dont le projet avait été e..nalysé dans la dernière 
livraison de la NOTE D1 INFOill~IATION. ( +) 

Sécurité du Travail 

Le Grou1)ement Interprofessionnel des Industries de la Région Est 
de Paris, qui comprend 1.500 en-treprises et 50.000 salariés, a pris 
une intéressante initiative - soutenue par le Ninistère du Travail, la 
Caisse Primaire de Sécurité Sociale et l'Institut National de Sécurité .. 
dans le domaine de la sécurité du travail. 

Deux concours sur le thème des accidents de manutention les plus 
fréquents ont été organisés du ler au )1 Décembre 1959. 

Du 27 Février au 12 Mars 1960, une Quinzaine de Sécurité viendra 
renforcer l'effet de propagande du concours. Des expositions, des dé
monstrations, des confurences et m1 affichage mussif contribueront à 
créer un 0tat d'esprit non seulement chez les travailleurs mais aussi 
dans tout le public de la région. 

~1édecine du Travail 

Le JOtim~AL OFFICIEL du 4.12.59 a publié tm arraté (du 15.10.59) 
qui institue au'!_)rès du Hinistre de la Santé Publique et de la Popu-

(+) IVème Année, No 9 -p. 25 • 
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lation une commission de tr&\~11 chargée d 1~tudier les problèmes que 
pose la réadapt.~tion médicale , 

Parmi les vingt-quatre melt:~.bres désignés en raison de leur compé
tence particulière, figure M. le Docteur PIERQUIN, qui est Rappor-
teur de la Commission qul conseille la Haute Autorité sur les recherches. 
au financement desquelles elle contribue en Utatière de réa.daptation 
des victimes d'accidents du travail et de maladies professionnelles.(+) 

Lutte contre le Bruit 

IJe Groupement des Acousticiens de Len8U9 Franqaise a organisé un 
colloque au cours duquel plusie1~s centaines de participants français 
et étrangers se sont entretenus des moyens techniques, autres que les 
dispositifs extérieurs généralement trtilisés, de réduire le bruit des 
machines, 

En conclusion de leurs trttvaux, les spécialistes ont souhaité 
que le bruit produit par cl1e.que tn'lchine soit mesuré à 1 'aide d 1 un code· 
d'essais convenablement précisé, qu'il soit considéré corame une des 
caractéristiques de la machine ct que cette caractéristique soit men
tionnée dans le catalogue du constructeur. 

Comité pour 1 'Ex;tmnsion .. Eco~~qu~ 

Un décret publié au JOURNAL OFFICIEL du 14.11, 59 a institué un 
Comité pour 1' E:;qlansion Economique qui est chargG " d'examiner les si-
11 tuations de fait ou de droit qui constituent d'une manière injusti
n fiée un obstacle à l'expansion de l'économie et de proposer les ré ... 
" formes de nattlre à mettre fin à ces situations. 11 

Ii lui appartient d'établir dans un délai de quatre mois (qui a 
commencé à courir le 15.11.59) un premier rapport contenant des propo
sitions accompagnées, s'il y a lieu, de projets de textes ou de ré
formes et il doit, sauf p1m~ogation par décret, avoir terminé ses tra
vaux au bout de huit mois. 

Le Comité peut constituer des groupe3 de travail, procéder à 
toutes les consultations nécessaires et convoquer les représentants 
des administrations, des entreprises nationalisées, des établissements 
publics et des professions soumises à réglemeutations ob.lit;atoires. 
Il peut également dernandcruaux ministres compétents le concours des 
corps d'inspection et de contr8le en vue de procéder à l'intérieur ou 
à l'extérieur des administrations aux études ou enqu@tes indispensables, 

Au cours de la séance d'installation du Comit~, le Premier Mi
nistre a souligné que le caractère d'enoemble des ·réformes envisagées 

(+) Il s'agit O.e la Commission de Recherches "Réadaptation" dont il 
est souvent question dans la partie "Activité de .La Haute Autori
té dans le Domaine Social'' de la NOTE D 1 DIFORMATION .• 
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l'avait conduit à faire appel à des personnalités venues de tous les 
secteurs de la vie économique ~t socie,le. 

C'est ainsi que des représentants de l'industrie privée, de l'agri-

t / ' 

culture, du conunerce et ùes organisations syndicaJ.es (C.F.T.C., F.O. · ·: 
et C.G.C. ) siègent à c6té du Premier Ministre - qui préside le Comité, 
de MM. RUEFF et ARMAND (Vice-présiùents) et de hauts fonctionnaires. 

De son c6té, M. RUEFF a évoqué dans une conférence les t~ches du 
Comité. Il a notamment déclaré: " Nous allons passer l'économie française 
" aux rayons X pour y détecter tout ce qui est malthusien, tout ce qui 
n freine son expansion, tout ce qui constitue des monop')les 'de rentes." 
M. RUEFF a ensuite ajouté que la présence de syndicalistes témoignait 
d1J. caractère social de la mission de l'organisme: " Cette présence permet-
11 tra de faire mieux comprendre au pays ce que nous voulons faire, no-
11 tnmment pour rendre possible un réel progrès social sans inflation; 
11 car 1' inflation, c'est l'' art de prélever la matière de 1 1 expansion 
11 sur les salaires, les pensions et les rentes. 11 

Bureau de Conversion et de Développement Indu~~ 

Le Ministre de l'Industrie a préparé un projet de loi tendant à 
l'institution d'un Bureau de Conversion et de Développement Industriel. 

Il présente ce Bureau comme une "banque d'affaires drEtat " qui 
ne créerait pas elle-m~me des activités nouvelles mais qui en susci
terait la création en prenant des participation's dans des sociétés di
verses. 

Le Bureau interviendr~.it lorsque les capitaux privés s 'abstien
draient parce qu'une opération ne leur para1trait pas rentable ou parce 
que la rentabilité ne serait qu'à long terrn.e. 

Il faciliterg,i t 11 u:1e transformation géographique de l'économie 
franqaise" et co':::tt:tibuerait au rf~rr()loi sur p1J.ce des travailleurs qui 
seront lic~:_:.ciés :par les char'.Jollna.;:!>es, 1 1 :i.Lc:~;:.1s~J.!: ic a8ronautique et les 
chantiers nu:-1als. Selon le Min~ stre 1 le rccJ at..:=:r=:,ïlcnt de la main-d 1 oeuvre 
est en effet inséparable de la reconversion de certaines entreprises 
" endormies 11 et de l'industrialisation des régions déprimées. 
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ITALIE (1 ) 

Dans de précédents numéros (~) de la présente NOTE, on a su~v~ 
les négociations engagées entre les partenaires sociatcr de l'industrie 
métallurgique au sujet du renouvellement d'une convention collective; 
on a également exposé les re"~rendications des syndicats ainsi que les 
points sur lesquels un accord a pu finalement intervenir. Fin octobre 
1959, les parties à la convention sont tombées d'accord et la nou
velle convention collective est entrée en vigueur à titre rétroactif 
à compter du 23.10.59. 

Nous reproduisons ci-après le texte d'un ce1·tain nombre de dis
positions importe.ntes et d'explications tirées de la nouvelle conven
tion collective générale et du nouvel accord de salaires. Ces der
nières don~ent en m@me temps un aperqu du mécanisme et de la structure 
de 1 1 une des conventions collectives italiennes les plus impcrtantesù 
dont les travailleurs de l'indur,trie sidérurgi~ue relèvent également. 

TM VAI11Et3RS 

" A compter du début de la période de rémunération en cours le 
23 octobre 1959, 1.m montant égal à 5,50 % des barèmes minima résultant 
de la convention collective nationale des travailleurs du 21 juin 1956, 
s'ajoutera à la rémunération globale effective de chaque travailleur, 
indépendannnent du niveau· de cette rémunération. 

En ce qui concerne les ouvriers à la t~che, à la t~che par équipe, 
·les ouvriers au pourcentase ou rétribués selon d'autres formes de< sa
laire au rendement, la rémunération globale précédant l'entrée en vi
gueur du présent accord sera majorée d'autant de parts horaires du 
montant ci-dessous qu r il y a d 1heures de trav·ail effectivement rétri
buées (c'est-à-dire tant les heures de travail effectuées que les 
heures dues au titre de prestations conventionnelles, telles que 
gratifications de Noël, congés, jours fériés, prime d'ancienneté,etc.) 

En ce qui concerne les ouvriers sidérurgistes du premier groupe 
rétribués par poste, l'augmentation de 5,50 % sera calculée sur les 
salaires de base de poste. Le montant de cette au~nentation s'ajoutera 
aux rémunérations actuelles effectives. 

La mise à jour éventuelle des barèmes de salaire à la t~che( au. 
te~ps ou aux pièces) sera effectuée de manière à permettre, à égalité 
de rendement, l'obtention de la prime de t~che précédente. Les m@mes 
critères s'appliquent aux ouvriers à la t~che par é~uipe, aux ouvriers 
au pourcentage ou rétribués selon dt autres formes de sella. ire au ren
dement. 

Exemple (le salaire barémique de base ouJ pour les ouvriers sidé-

(2) NOTE d'IHFORMATION, IVème Année, No 8- p. 32/33 
id. No 9 - p. 27. 

(l) Le texte de ce chapitre a été trac~uit de l 1 allemand. 

8585/59 f 



,, 

l' 

~ ' 

1 

1·. 

., .. · 
,-: 

\ ., 

. ' - ~ 

' ~ . 
. ;·. 

~ l ' • 1 • ' '• 

- 32 -

rurgistes du premier groupe, le salaire de base du poste étant égal 
à lOO ) : 

A. Ré1~unération antérieure à 1 'a,ccord du 23.10.1959: 
- salaire de base 
- prime de tache 20 r;, (sur lOO) 
- inder.mité de vie chère 

B. Rémunération postérieure à l'accord du 23.10.59: 
- salaire de base 

prime de tflche 20 % (our 100) 
- indemnité de vie chère 
- augnentation de 5,50~ sur le salaire barémique 

de base ou sur le sala~re de base du poste 

100 
20 

2 

122 

:.100 
20 

2 

5,50 
127,50 

c. Rémunération postérieure à le. m.ise à jour des barèmes: 
salaire de base 105, 50 
prime cle tache 18,96 % ( 10 5, 50 ) 20 

- indew.ni té de vie chère 2 
127' 50 

Des critères analogues s'appliqueront aux ouvriers appartenant 
à la catégorie spéciale ainsi qu'aux employés. 

En ce qui concerne les femtaes, les critères énoncés aux alinéas 
précédents et se référant à une augmentation de 6,50 ~b au lieu de 5,50% 
sont applicables, sauf pour les employés de la première catégorie qui 
bénéficient d 1 une a~1entation de 5,50 %. 

La différence entre le pourcentage prévu pour les femmes et ce
lui prévu pour les hommes n'est pas due da..'Yls les cas où, par suite 
d'augmentations collectives, les salaires minima ont été majorés par 
rapport aux salaires barémiques d'un taux é~al ou supérieur à l ~~; 
elle n'est due qu'en partie et jusqu'à concurrence de l %, dans les 
cas où les salaires minima ont été majorés d'tm taux inférieur. " 

~ll~~If!!~!~ 
" L'augmentation de 5,50 7~ prévue atL"'{ termes du présent accord 
sera étendue aux apprentis et calculée d'après les éléments qui ont 
servi à déterminer l'augmentation de 4 %prévue aux termes de 1 1accord 
du 16 mars 1956, y compris l'augmentation résultant desdits 4 %• " 

~~R~~=~~~~:: 
Le taux d'augmentation prévu pour les heures de travail com

prises entre 44 et 48 par semaine ne s'applique pas aux ouvriers si
dérureistes bénéficiant déjà. de la réduction de l'horaire de travail 
prévue aux termes de l'accord du 7.3.1958 et aux travailleurs auxquels 
leur entreprise aurait accordé une réduction d'horaire de travail 
plus avantageuse. 
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Art. 12 •'· 

" Les pourcentages de majoration pré\rus pour tout travail effectué ; t, 
les jours fériés, par poste ou non, sont portés àe 4o % à 50 ~b. 

Les pourcentages pour les ouvriers à la t~che par équipe sont 
respectivement portés 

de 6 cfa à 8 cf 
(.J 

de 7 7~ " 9 ~J a 
de 8 % à 10 "' tl 

) 

~~~~~~~~:?~ 
Le pourcentage de majoration prévu pour le travail effectué les 

jours fériés, par poste· )U non, a été augmenté tandis que, pour les 
ouvriers à la tâche par équipe, le pou:ccentage lJrécédent a été majoré 
compte tenu de l' auonentation du pourcentage r;;.inimum de travail à la 
t~che. 

Art. 16 

" Le pourcentage de la prime de tache potu· les ouvriers est porté 
de 8 % à 10 ~ du salaire mini mun de base. 

AlLx ouvriers travaillant à la t~che, il sera indiqué, au début du 
trava.il, par écrit - ou par affichar;e dans le service où ils tra
vaillent - s'il s'agit de t~ches d'équipe ou collectives, quels sont 
les travaux à exécuter, le montant de la rémtmération unitaire respec
tive (tarif de tâ:che) ainsi que les éléments concernant la t~che elle
m@me. 

Les réclamations concernant l'application des dispositions du pré
sent article seront présentées par les travailleurs aux caùres désignés 
à cet effet par la direction. 

Si la réclamation n'a pas de suite ou si un litige individuel ou 
collectif n'a pu @tre directement réglé entre les parties au stade de 
la procédure facultative de conciliation, tous les litiges tels que 
par exemple ceux relatifs : 
a) aux différents moyens de garantir l'obtention du salaire mindnum 

de t~che ; 
b) à l'ajustement des barémes, m@me en cas de changement des conditions 

d'exécution du travail ; 
c) au calcul et à la rémtmération des t~ches ; 
d) au passage du travail à la t~che au travail au temps, 
seront examinés en première instance, à l'échelon entreprise, par la 
direction et la commission interne, notamment sur la base des éléments 
de calcul du salaire de t~che que la direction aura mis à la disposi
tion de l'ouv-rier ou de la commission interne. 

Cette tentative de conciliation devra prendre fin le plus rapi
dement possible à :partir de la àate à laquelle sera né le litige; 

Si aucun accord n'intervient, le litige sera examiné en seconde 
instance par les organisations syndicales territorialement compé
tentes. " 
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~~~~:==~~~~ 
Nous avons déjà eu l'occasion d'illustrer la valeur des innova

tions apport3es en matière de réglementation du travail à la tache. 
La nouvelle formule représente du point de vue syndical une conqu@te 
importante dans un domaine particulièrement délicat. 

Il faut souligner par ailleurs l 1augnentation du pourcentage 
minimum garanti de la prime de t~che. 

" 

Art. 19 

L 1 ouvriér··a. droit chaque année à une période de congé égale à : 
12 jours pot~ tme ancienneté de service alla~t de 1 à 3 ans révolus; 
14 jours pour une ancienneté c1e service allant elu début de la 

4ème année à la lOème annse accomplie; 
16 jours pour une ancienneté de service allant du début de la 

llème année à la 19ème année accomplie; 
18 jours pour une ancienneté cle service allant du début de la 

20ème année et au-delà. " 

~~!~~~~:?~ 
Le nouvel accord établit un rapprochement considérable des 

premières tranches de congé, permettant à un nombre considérable de 
travailleurs de bénéficier d 1 m1e période de congé plus longue. 

donné 1 
En outre, 1' ex:plicat ion jau procès-verbal met fin aux innombra-

bles litiges,.existant en_ matière de calcul de l'ancienneté pour le droit 
de passage à un échelon supérieur et perr1et ainsi d'apporter à ce pro
blème une solution équitable. 

En effet) Gr~ce au nouveau régime, tout travailleur est à m@me 
de calculer exactement son ancienneté en vue de déterminer la période 
de congé à laquelle il a droit. 

Prenons un exemple pratique : un ouvrier embauché le ler janvierù 
1957 bénéficie le 1er août 1957 de 7/12o~nes de la période de congé 
de 12 jours; le ler août 1958, il a droit à 12 jours de congè; 
de m@me, le 1er aoüt 1959; le lër aont 1960) il a droit à (5/12èmes 
de 12 jours et à 7/L2èmes de 14 jours. L'ancienneté individuelle se 
calcule de la m@me façon pour les autres échelons. 

Art. 21 

" Aux ouvriers comptant à partir du 1er janvier 1944 10 ou 20 ans 
d'ancienneté de service dans le mame établissement, il sera versé, à 
titre forfaitaire, un~ prime dtancienneté selon les modalités ci- après: 
1 A 1 1 accom:plisseuent de la lOème !tnnée, 125 heures de rémunération 
globale; à 1' a:::!cornplissement de la 20ème année) 200 heures de rémuné
ration globale'· 

Le montant des primes susmentionnées est calculé d'après la ré
munération en vigueur lors de l'échéo.nce du droit à la prime. 

En ce qui concerne les ouvriers qui, le 1.1.191+4, auraient dé
passé le lOème année d'ancienneté sans avoir o.tteint ln 20ème, lapé
riode d'ancienneté postérieure à la lOème année de service sera comptée 
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pour 50 % et s'ajoutera à la période postérieure à la date :précitée, au · .. -~ .;·1 

titre du droit a~~ primes susmentionnées; il en est de m@me pour une 
ancienneté supérieure à 20 ans de service. 

En ce qui concerne les ouvriers qui, le 1.1.1944, n'auraient :pas 
encore 10 ans d'ancienneté de service, leur ancienneté sera comptée 
pour 50 %et s'ajoutera à la période postérieure à la date précitée 
au titre du droit à la prime. 

A partir de la. date de stip1llation de la présente convention 
(23.10.59),une nouvelle prime d'ancienneté égale à la rémunération de 
125 heures de travail est instituée pour les ouvriers comptant 15 ans 
de service. Pour le versement de cette prime, il sera tenu compte de 
l'ancienneté échue à la date d'entrée en vigueur de la présente con
vention, m@me si cette ancienneté ent inférieure à 10 ans révolus. 
Le montant de la prime est calculé d'après la rémunération en vigueur 
lors de l'échéance du droit à la prime. 

Aux travailleurs qui, à la ûate d'entrée en vigueur du présent 
contrat, auraient déjà accompli leur lOè:ne année d'ancienneté de ser
vice, il sera versé, à l'issue de la 15ème année de service, une prime 
exceptionnelle égale à la rémunération globale de 75 heures de travail. 
Aux travailleurs qui, à la date c1 1 entrée en vigueur du présent con
trat, ont déjà accompli 15 ans de ser1ice, sans avoir atteint leur 
20èmetannée d'ancienneté, il sera versé d'ici le 30.4.1960 une prime 
exceptionnelle égale à la rémunération de 75 heures de travail. La 
différence entre la prime ordinaire de 125 heures et la prime excep
tionnelle de 75 heures ( 50 heures ) sera versée aux travailleurs vi
sés au préoent alinéa en m@mc temps que la prime d'ancienneté prévue 
lors de l'accomplissement de la 20èn~ année de service selon les mo
dalités énoncées au ler alinéa du présent article • 

En tout état de cause, le cumul des primes d'ancienneté ne pourra 
excéder, pour chaque ouvrier et dans le mGme rapport de travail, un 
montant égal à ln. rémunération de 1t50 heures de travail • 

La prime d'ancienneté ne peut @tre cumulée avec d'autres presta. 
tiens d'ancienneté qui auraient déjà été versées par les établinsements." 

Disposition transitoire de l'article 21 

" Aux ouvriers qui, à la date d'entrée en vicueur (lu présent contrat, 
auraient déjà bénéficié decla prime de 250 heures prévue au titre de 
la 20ème année d'ancienneté dans les conditions définies par la pré
sente convention, il sera versé d'ici le )0.4.1960, une prime excepion-
r..elle égale à la rémunération de 75 heures de travail. " 

Art. 25 ---------
" Au ens où le rapport de travail serait dissous par suite d'une 
invalidité permanente totale, il sera versé à l'ouvrier un montant égal 
à autant ùe fractions de la prime d'ancienneté prévue à l'art.21 pour 
10 ou 15 ou 20 a..11s d 1 ~mc ienneté de service, qu 1 il compte d 1 années en
tières d'ancienneté rcspectivem~nt jusqu'à la lOème apnée, entre la 
lOème et la 15ème et après la 15ème. " 
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Le pourcentage est mnjoré parallèlement à l'augmentation du pour
centage minimur!l du salaire de tache. 

Art. 42 

" De plus, il sera versé aux ayants droit un montant égal à autant 
de fractions de la prime d'ancienneté prévue à l'article 21 pour 10., 
15 ou 20 ans d'ancienneté de service que le travailleur décédé a compté 
d 1années entières d'ancienneté respectivement jusqu'à la lOème année, 
entre la lOème et la 15ème et après la l5èmc. " 

L'article ci-dessus non seulement donne une définition plus pré
cise de la catégorie des ouvriers qualifiés, nais il expose également 
la procédure applicable au cas où la àétermination de la qualification ~ · 
donnerait lieu à certains litiges. Cette procédure (qui prévoit l'in
tervention du syndicat en 2ème instance) est identique à celle prévue 
en cas de litiges relatifs à la définition des t~ches. 

Art. 50 --------
11 Aux travailleurs elnbauchês respectivement pour un horaire journa-
lier de 9 et 10 heures, il est ver'sé la rémunération journalière ci
après : 
- pour un horaire de 9 heures : 

8 heures entières et une heure à 75 % de la réïnunération prévue 
pour la catée;orie dans laquelle le travailleur est classé (salaire 
effectif, indenmité de vie chère, prirnes éventuelles de rendement,etc ); 
pour un horaire de 10 heures : 
8 heures complètes et 2 heures à 75 r;~ de la ré::mnération prévue 
pour la catégorie dans laquelle le travailleur est classé (salaire 
effectif, indemnité de vie chère, priL~.es éventuelles de rendem.ent, 
etc.) 

Ainsi que toutes les prestations conventionnelles, la rémunération 
horaire se calcule en divisant la rémunération jouraalière par 8 ~/4 
dans le cas d'un horaire journalier de 9 heures et par 9 l/2 dans le 
cas d'un ho~aire journalier de 10 heures. Par ailleurs, les congés 
seront rétribués d'après la rémunération journalière. " 

E:xplicat ion ___ ,.. __ ,.,... ____ _ 

En ce qui concerne les travailleurs embauchés temporairement pour 
un horaire de 9 et 10 heures, le pourcentage de rémunération est,pour 
la 9ème et la lOème heure, de 50 à 75 %. 

Art. 51 --------
" A partir du 23.10.59, pour chaaue variation de 1 point de l'é
chelle mobile, les taux minima •A••·•• de l'indemnité journa
lière àe transfert seront majorés de 7 Lit.(sept) par jour pour les 
ouvriers qualifiés et spécialisés et de 6 Lit. (six) par jour pour 
les autres catégories. " 
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EMPLOYES 

Art. 4 

" Toute personne dipl6mée ne peut @tre affectée à 1.me catégorie 
inférieure à la 2èlùe, pour autant que les fo!lctions qu'elle exerce 
relèvent de la branche dans laquelle elle a obtena son dip.l6tile. 

3ème catégorie: Appartiennent à cette catégorie les employés 
subalternes de la branche technique et administrative, ces derniers 
étant répartis en 1m groupe A et B. 

Appartiennent au groupe B les employés subalternes des deux sexes 
préposés à des foncti0ns administratives réquéra.nt une préparation, 
une expérience ct une pratique particulière. 

Mentionnons à titre d'exemple les emplois suivants : 
- dactylographe, archiviste, secrétaire, classeur, coElptable." 

~~R!;:::~~~:! 
La nouvelle formule C01'lporte deux hmo ve.tions importantes du point 

de vue syndical. La première concerne les personnes dipl6mées qui sont 
classées au minimum dans la 20me c~tégoriei la seconde a trait à la 
suppression de la 3ème catégorie B pour les techniciens. En vertu de 
cet accord, les employés compris par exemple dans les catégories citées 
à titre d 1 exemple dans·, ln précédente convention tels que calqueurs, 
pantographistes de bureau de dessin et les techniciens exerçant des 
fonctions analocues passent dans la 3ome catégorie A. 

Explication 
-----------

Les heures de travail comprises entre 44 et 48 par se:·:1aine seront 
rémunérées à 100 % du tau."{ horaire du minimum barémique de 1 remployé, 
obtenu en di visant ce minimut,l par 12o. 

Ladite r6munération n'est :pas appliquée intégralerr.cnt en ce qui 
concerne les employés bénéficiant déjà d'nccords particuliers ou de 
dispositions :prises à l'échelon entreprise. 

~~~~~~~~~~~ 
En ce qui concerne les employés et les travailleurs appartenant à 

la catégorie spéciale pour lesquels l'article relatif à l'horaire de 
travail des employés est applicable, la majoration prévue au titre des 
prestations de travail effectuées les jours fériés est portée de 4o % 
à ;D %. 

Art. 12 

" Le présent accord prend effe·t à partir de la. période de rémuné-
ration en cours le 23 octobre 1959; il vient à expiration le 22 oc
tobre 1962. 11 
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(+) 

Arbitrage relatif à 1' industri~ sidér"!!.gique 

Dans les not01s 7 et 8 (IVème Almée ) , nous avons donné un compte 
rendu plus détaillé des négociations menées dans l'industrie sidirurgique. 
L'accord d'arbitrage du 28/8/1959 a la teneur.suivante : 

"L'arbitre devra décider si les revendications salariales, objet du 
litige, sont ju3tifiées 9 compte tenu de toutes les données économiques, y 
compris l'écart existant entre le oofit de la nain-d'oeuvre au Luxembourg 
et celui des autres pays membres de la c.~.c.A., et compte tenu aussi de 
la position concurrentielle de la sidérurgie luxembourgeoise, 

En cas de résultat favorable pour les travailleurs, les augmen
tations de salaire prendront effet rétroactivement au ler aofit 1959. Les 
données et informations communiqu6es à l'arbitre par les deux parties 
sont ~ consid6rer comme strictement confidentielles et ne doivent servir 
qu'à son édification personnelle. 

Les deux parties se mettront d'accord sur la personne de l'arbitre''. 

~n octobre 1959, le ministre du travail et de la sécurité sociale 
avait nommé co~me arbitre M. Henri RILJ;~, Lau2anne, de nationalité suisse. 
Il lui incombait de statuer sur une augmentation de salaire, objet du 
litige, ~eprésentant environ 5 %du salaire versé jusqu'alors, gratifica
tions non comprises. 

Chacune des deux parties avait remis à l'arbitre un rapport circons
tancié ainsi qu'une volumineuse documentation statistique. 

Apr~s une vaste enqugte sur l 1 ~volution éconorni~e et technologique 
de l'industrie sidérur~ique luxembourgeoise par rapport aux industries des 
autres pays de la Communauté, l'arbitre a formulé certaines constatations 
fondamentales et dégagé plusieurs points de comparaison en ce qui concerne 

1. le nombre d 1 he~res de travail nécessaires par tonne de proëuit fini; 

2• l'évolution technologique de l'industrie sidérurgi0ue moderne; 

3. l'intégration européenne et les modifications structur~lles de l'induBtrie 
sidérurgique continentale; 

4. l'industrie sidérurgique luxembourgeoise. 

Il a ensuite rendu l'arbitrage suivant 

n.2n considération de ces impératifs, compte tenu de la récession 
du premier semestre puis de l 1 év0lution favDrable de la conjnncture durant 
les derniers mois de l'année 1959 d'une part, de l'amorce d'un mouvement 
salarial chez cPrtains partenaires de la Communauté européenne du charbcn 
et de l'acier d'autre part, l'arbitrage suivant peut être rendu ~ 

l) Le salaire des ouvriers sera augmenté 

(+) Le texte de ce chapitre a été traduit de lrallemand. 
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a) Rétroactivement, pour le second semestre 1959, les ouvriers recevrcnt 
une augmentation globale de~ 500,-. 

b) A partir du 1er janvier 1960, ils recevront une augmentation de & l,-
11heure. 

2) Le contrat collectif en vigueur jusqu 1 ici tiendra compte des modifications 
présentes aussi bien que des ·améliorations qui ont fait 1 1 objet des 
derniers pourparlers et qui ont été retenues dans l'accord signé le 
14 septembre 1959. 

Le présent arbitrage est valable jusqu'à la fin de l'année 1960. Lee 
parties se donneront rendez-vous dans la seconde moitié de décembre 1960 
pour faire le point de la situation et décider de l'éventuelle réduction de 
ce contrat. L'arbitre recommande que ce cnntrat soit tacitement reconduit. 

Toutefois, plutôt que d'imposer une durée de stabilité plus longue, 
l'arbitre tient à faire trtale confiance au sens de resp0nsabilité des 
parties qui trouveront ensemble, dans la paix du travail, les solutions 
propices aux impératifs du maintien d'une sidérurgie luxembourgeoise 
concurrentielle dans un monde en pleine et rapide transformation, condition 
du progrès économique du Grand-Duché de Luxembourg et de son niveau et 
progrès sociaux". 

Luxembourg, le 31 décembre 1959. Henri RIEBEN 

A la suite de cet arbitrage, les dél6gués des associations parties 
à la convention se sont réunis le 5/1/19 et ont formulé la déclaration 
suivante : 

"Ils se félicitent de ce que le présent arbitrage ait confirmé, en 
principe et dans Qne large mesure, le point de vue des cnmmissions de la 
convention en ce qui concerne les possibilit6s d'une augmentation de 
salaire. 

Ils se rallient au point de vue de l'arbitra selon l0quel il 
importe de faire, au cours des années à venir, tous les efforts poss1bles 
en mati~re d'investissement et ils attacheraient du prix ~ ce que le probl~~e 
des taux d'amortissement puisse faire l'objot de discussions communes entre 
le gouvernement~ les entreprises et les syndicats de manière à trouver une 
solution susceptible de contribuer à créer les conditions économiques 
uécessaires permettant à l'avenir une amélioration constante et prosressive 
du standard de vie. 

Ils insistent particuli~rement, eu égard aux ~troites limites dans 
lesquelles SA circonscrit la pnlitique des G&laires, pour que s0it appliquée 
une politi~ue nationale èes prix prntégeant et améliorant au maximum le 
pouvoir d'~chat des salaires et des traitements et pour que soit mise en 
oeuvre une politique nationale des salaires et des traitements assurant un 
rapport équitable entre le r2venu des différentes catég~ries professionnelles. 

· Les d6légués formulent le voeu que la grosse industrie tienne compte 
de la pro~osition de l'arbitre, à savoir qu'à l'avenir toute discussion sur 
les salaires soit menée sur la base de renseignements clairs et précis''• 
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Règlements du Conseil de ~tindustrie minière - Impôt 
sur les salair2s - eotisations aux c~isses de maladie -

Ror:lemonts du Conseil de l'industrie minière 

Le comité directeur du Conseil de l'industrie minière a établi 
des directives pour la rémunération des jours chômés résultant de la 
récente réduction de l'horaire de travail. 

Ainsi que nous l'avons déjà fa~t savoir (cf. notes d'infor
mation n° 7/59, p. 39 et n° 8, p. 38), le nombre du samedis chômés 
dans l'industrie mini~re néerlandaise a été porté de 12 à 20 par an. 

Dans sa décision, le comité directeur du Conseil de l'industrie 
minière s'est efforcé, pour la fixation des indemnités de salaire, de 
se rapprocher le plus possible de la moyenne des salaires réels. 

Comme l 1 indomnité de co~gé annuel atteint pratiquement cette 
moyenne, l'indemnité de salaire pour les nouveaux samedis chômés 
s'alignera sur l'indemnité de co~gé. 

Pour les travailleurs du fond, cette réglementation modifie la 
situation qui avait existé jusqu'à présent. Antérieurement au 1/10/59, 
l'indemnité qu'ils percevaient pour les samedis chômés était équiva
lente au salaire qu'ils avaient normalement perçu le samedi précédent. 

Pour chaque posto que le travailleur du fond n'effectue pas, 
sans s'être excusé au pr6alable, ou ayant obtenu un congé non rému
néré, l 1 indemnisction du samedi chômé est réduite de l/15. 

Pour chaque poste que le travailleur du jour n'effectue pas, 
sans s'être excusé au préalable, ou ayant obtenu un congé non rémunéré, 
llindemnité de salaire est réduite de l/40. 

La différence de réduction de salaire entre les travailleurs 
du fond et colle des trBvailleurs du jour s 1 ex~lique par le fait que 
le nombre de samedis ch6més fes doux groupes n'est pas le même, 

Les travailleurs occupés dans les services continus, où 
l'horaire de travail hebdomadaire a été ranené de 44 heures en moyenne 
à 42 heures, perçoivent pour chaque s~medi chômé lGur salaire pour 48 
heures. Co salaire représente, par semaine, un peu moins des 6/0 de 
l'indemnité de congé. Toute heure de travail volontairement chômée 
ontraina une réduction Je 1/42 du salaire. · 

Les travailleurs sur poste, occupés en moyenne pendant 46 heures 
par semaine, mais percevant le salaire pour 48 heures, obtiennent pour les 
deux houres hebdomadaires un supplément do salaire représentant los 
2/8 du montant de l'indemnité de congé annuel. Pour tout poste non 
effectué, laur salaire est réduit de B/46. 

Les travailleurs sur poste obtiennent naturellement pour les 
samedis chômés l'indemnité compensatrice de la perte de salaire, 

Dans sa séance du 30/11/59, le Conseil de l'industrie minière 
a adopté deux autres roglemonts. 

(+) Le texte·de ce chapitre a été traduit de l'allemand 
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Le premier modifie le règlement relatif à la durée du travail 
par poste dos travailleurs du fond et des travailleurs du jour. Il 
s'agit en 1 1 esp~ce de la deuxième phase do réduction de lrhoraire 
de travail commencée le 1er octobre de l'année dernière. Le règlement 
sc réfère essentiellement à la question du supplément payable aux 
travailleurs effectuant des postes aux heures tardives et pendant la 
nuit exclusivement. 

Le Conseil a décidé en outre qu'à partir du 1/1/60, l'indem
nité forfaitaire due aux membres des commissions serait fixée à. 7,50 fl 
par soance. 

Im~ôt sur les salaires 

Le n° 252 du "Noderlgndse Str.atscourant" a publié sous la forme 
d'un suppl~mont lo nouveau tableau des impôts sur les salaires du 
28/12/59. Les exemples ci-dessous montrent ù partir do quel revenu 
mensuel l'impôt sur les salaires doit êtro payé, ainsi que le montant 
de cet impôt et l'incidence du nombr8 des enfants. 

8585/59 f 

Groupes de 
Halaires en 

florins 
par mois 

de à -------
230,83 
283,33 
340,83 
403,33 
478,33 
558,33 

233,32 
285,82 
343,32 
405,82 
488,32 
568,32 

Nombre d'enfants 

1 enfant 1,83 
2 enfants 2,-
3 " 2,-
4 Il 1,83 
5 Il 2,58 
6 " 2,41 
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LE COHCRES D"SS EIHBURG 

CISL - CECA 

ANNEXE I ---------

( +) 

Les 27 et 28 nove~bre 1959, 40 délégués environ des syndi
cats de mineurs des six pays de la Ccmmunauté groupés au setn de la 
Confédération D1te1~ational~ des Syndicats Libres (C.I.S.L.) ont 
siégé à Strasbourg. 

Au cours de ce congrès, le troisième depuis l'ouverture 
du Harché commun dn charbon et de l'acier, les délégués ont pris 
conilaissance de deux rapports. Le vice-président cle 1 1 I. G. Bergbau 
de la R6publi~ue f~dérale, M. DA;Iil~AnN, a fait un exposé sur le 
bilan écono:.:ique et social de la C.E.C.A. tandis que le secrétaire 
génciral de la ;~dération syndicale française des mineurs F.O., 
M. SINOT, a traité le protlème d'actualité suivant : 
Coordination de la politique 8rtergétique au niveau de la Communauté. 

Le congrès, qui a duré 2 jours, s'est terminé par l'adop
tion d'une résolution englobant tous les points essentiels des 

· · ~r ,. 

rapports. L'attachement d2s syndicats réunis à cette session à la ,-
C.E.C.A. est nettement soulign6. La r~solution P?Ursuit : 

"Le congrès souligne néanmoins que l'adh8sion des syndicats 
à cette Communauté fut donnée dans la conviction que la situation 
sociale des travailleurs ne devrait pas seulement être sauvegar
dée, mais encore améliorée. 

La régression sociale dans les charbonnages, marquée par 
du chômage et des pertes de salaire, d{montre nettement que les 
objectifs sociaux du Traité n'ont :pas été atteints. La. derni2re 
décision du Conseil de ministres du 17 novembre 1959 ne suffit 
pas non rlus à empêcher le d8part de travailleurs de la mine et 
à assurer le recrutement. Le congr~s revendique donc une politique 
économique active des Gouvernements nationaux et dE:s autorités 
supranationales, afin de parvenir au plein emploi dans les pays 
de la Communauté. Les syndicats libres des r:1ineurs souliGnent 
une nouvelle fois que, d'après les principes du Traité, la poli
tique économique doit @tre comrlétée par une politique sociale 
active". 

Le congrès a discuté le:=t problèmes qui résultent de la 
situation actuelle des houillères pour les mineurs et les 
employés des mines. Il présente les revendications suivantes : 

"1) Le montant et la durée des aides spéciales à la 'réadaptation 
doivent tenir compte de l'~volution structurelle de l'économie. 
énergétique. Ceci implique une extension des dispositions 
du Traité. 

2) La Haute Autorité devrait, sur la base du Traité, user de son 
influence sur les gouvernements afin que ceux-ci favorisent 
le progrès social et écono~ique. 

3) Le Statut européen du mineur, publié par les syndicats libres, 
doit être réalisé le plus vite possible". 

(+) Le texte ci-dessous a été traduit de l'allemand. 
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Le congrès a réclamé en outre un& politique énerffétique 
européenne coordonnée pour laquelle il a fixé les règles suivantes 

"1) Une politique prévisionnelle d'investissements doit être 
adaptée à l'évolution structurelle de l'économie énergétique. 

2) Lors du choix dc~s sources d'énergie on devra trouver la meil
leure solution possible entre l'énergie bon marché d 1une part 
et la sécurité d'approvisionnement d'autre part. 

3) Des conditions de concurrence loyale devraient @tre créées 
pour toutes les sources d'énergie. 

4) Le processus de réadaptation structurelle doit se faire d'une 
manière telle que les perturbations sociales soient évitées. 

5) Afin de reconnaftre à temps les tendances de l'évolution, des 
prévisions à long et à moyen terme sur les besoins probables 
en énergie sont nécessaires. 

6).Une comraraison constante entre les prévisions théoriques et 
l'évolution réelle s'impose. 

7) La politique commerciale des puys de la Communauté doit être 
coordonnée et adaptée aux objectifs du Traité. 

Le congrès attend une réalisation dans le plus bref délai 
possible de ces directives pour 11ne coordination de la politique 
én:_.rgétique". 
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ANNEXE II 

CONGRES SUR LA SFCURITE DU TRAVAIL +) 

Au cours des derniers mois de 1959, plusieurs congrès impor
tants ont eu lieu sur la Sécurité du travail. 

Du 3 au 10.11.59, le Comité d'experts pour la statistique des 
accidents du Bureau international du travail s'est réuni à Genève. Le 
B.I.T. avait convoqué cette session de travail pour se faire assister 
dans l'examen des différents problèmes posés par les statistiques en 
matière d'accidents du travail. La compilation, la mise en tableau et 
la classification des statistiques d'accidents constituaient les centree 
d'intérêt de cette session. Les experts ont notamment axé leurs travaux 
sur les points suivants de l'ordre du jour : Définition des accidents 
du travail, classification des accidents du travail d'après leurs causes, 
classification des accidents du travail d'après la catégorie et la na
ture des blessures, coefficients de perte de te.mps de travail en cas 
d'incapacité de travail partielle-permanente, méthodes de calcul du taux 
de frtquence et de gravité des accidents ainsi que méthodes de déno.mbre
.ment des :i.ntéressés par sources d'accidents • 

Les résultats de cette session ont été à l'échelle des t~ches 
universelles incombant au B.I.T. en _ln[1,tière de statistiques des accidents. 

0 0 0 

Du 12 au 14.11.59, les personnes et organisations intéressées 
dans la République fédérale d'Allemagne à la protection du travail et à 
la médecine du travail ont organisé à Düsseldorf leur congrès qui ~ lieu 
régulièrement tous les deux ans. Ce congrès a comporté comme d'ordinaire 
un certain nombre de conférences suivies de discussions et réparties en
tre les trois sections suivantes: questions générales, techniques et 
médicales. Ce congrès s'accompagnait d'une importante exposition de 
moyens teçhniques et hygiéniques de protection du travail. Plus de 2.500 
experts aL1.~nD.nchi et c~trangers ont participé aux travaux; 3.500 ont vi
sité 1 1 ex-~'li)~L.L.··:·_:_o:a. Le c-·oDfrès n 1 est déroulé sous 1' égide du ministre fé
déral du t:c-·J.v.g.i.l et a23 affaires sociales. 

Dans le cadre de la section générale, les conférences et dis
cussions ont eu pour thèmes la lutte contre le bruit dans les entreprises, ' 
le stade actuel de la protection du corps, la sécurité du travail et la 
jeunesse ouvrière. 

La section technique était axée notamment sur la protection 
contre les dangers de la radioactivité et des rayons ionisants, les acci
dents ainsi que la sécurité du travail dans les installations électriques 
à haute tension et les réseaux de distribution. 

Au cours des conférences et discussions organisées dans le ca
dre de la section médicale, les experts se sont penchés· sur de .nombre~~ 
problèmes posés par les dangers que comportent les accidents et les con
ditions de travail pour l'organisme humain. 

A cette occasion, certains chiffres peu courants ont été révélés. 
C'est ainsi qu'en 1955, on a dénombré, dann la République fédérale d'Alle ... 
magne, environ 159.000 accidents du travail et maladies professionnelles 
indemnisés pour la première fois. Sur un million d'assurés, 6 360 ont 
été victimes d'accidents du travail, dont 19 ont eu une issue mortelle 
et 140 ont laissé la victime dans un état d'incapacité de gain complète. 
En 1958, 151 000 accidents ont été indemnisés pour la première fois. 
Sur un million d'assurés, on a dénombré 5 750 cas d'accidents, dont 21 
ont été mortels et 144 se sont soldé par une incapacité de gain complète. 

+) Ce texte a été t:r>aduit de l'allemand. 
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un fonctionnaire et expel~ du gouvernement a déclaré, lors 
d'une conférence de press€, que la fréquence des accidents atŒ U.S.A. 
était de 50 à 60 % inférieur à celle enregistrée dans la République 
féd<9rale. 
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ACTIVITE DE LA HAUTE A U T 0 R I T E 

DANS L E D 0 M l I N E S 0 C I A L 
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" Allocation C.E.C.A." (1) 
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1, Le 17,11.59, au cours de la. 64ème Session du Conseil Spécial 
de Hinistres, le ministre belge des Affaires Econo1,1iques a indiqué à 
ses collègues que 1 1 "Allocation C.E.C.A." était un facteur essentiel 
de l 1accélération des fermetures en cours dans son pays et il leur a 
deffiandé d 1 inviter la Haute Autorité à en proposer de nouveau le main~ 
tien après le 31.10.59• 

Le Conseil ayant accueilli favorablement la déclara·tion de 
M, van der SCH~l,la Haute Autorité a consulté le Comité Ccnsultatif 
sur la prorogation de 1 1 "Allocation C.E.C.A." jusqu'à l'épuisement 
des cinq millions d'unités de compte A.M.E. qui y avaient été aff'ec ... 
tés le 1.6.59. (2) 

Le 11.12.59, le Comité Consultatif s'est déclaré unani1nement 
favorable au projet de la Hà .rte Auto ri té. 

Quant au Conseil de Ministres, il a donné, dans sa 65ème Session, 
le 15.12.59, un avis confonae au principe de la prorogation. 

Cependant, il assortissait cet avis conforme de la condition 
que l'attribution de l' "Allocation C.E.C.A." telle qu'elle avait été 
établie le 25.3.59 serait limitée au 31.12.59. 

La décision par laquelle la Haute Autorité a prorogé 1 1 "Allo
cation C.E.C.A.'' du 31 Octobre au 31 Décembre 1959 est intervenue le 
16.12.59. (3) 

2. Il a été prévu que le Comité tonsultatif et le Conseil de Mi
nistres se prononceraient respectiv~uent les 14 et 26 Janvier 1960 sur 
une autre formule, à caractère dégressif, d' "Allocation C.E.C.A." qui 
sera introduite, en liaison avec la mise en oeuvre des mesures prises 
au titre de 1' article 37 du Traité, le 1er Janvier 1900 et appliquée 
jusqu'au 30.9.60 aux mineurs de Belgique contraints à du ch$mage par
tiel. 

Réadaptation 

A la suite de sa conununication sur la nécessité de présenter 
au :plus tard dans la seconde quinzaine du mois de Décembre 19591es 

(1) NOTE D' ll{FORMATION, IVème Année, No 8 - p.41, sous le chiffre 3• 
{:2) Etant donné que près de deux millions d'unités de co.m:pte étaient 

disponibles le 31.10.59 et compte tenu de l'importance du ch8-
mage partiel en Belgique, l'"Allocation C.E.C.A." aurait pu @tre 
versée jusqu'à la fin du mois de Février 1960. 

(3) Décision no 45-59 (JOUBNAL OFFICIEL DES COMMUNAtJrES EUROPEENNES; 
2ème Année, No 66). 
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demandes dtaide qui devraient encore ~tre introduites au titre du pa
ragraphe 23 de la Convention Relative aux Dispositions Transitoires (1) 
les Gouvernements alle~ndj belge, franqais et italien ont sollicité 
le concours de la Haute Autorité pour des cas de réadaptation intéres
sant tme centaine de sièges (mines de charbon et de fer) et d'installa
tions sidérurgiques. 

La Haute Autorité a immédiatement ent~epris l'examen de ces cas 
afin d'éliminer ceu.."C qui ne relèvent pas du paragraphe 23 et de deman
der dans les meilleurs délais, pour les autres, l'avis conforme du 
Conseil de Ministres. 

Modification du Traité Instituant la Communauté Européenne du Che.rbon 
et de l'Acier (2) 

1. Conformément aux troisième et quatrième alinéas de l'article 95 
du Traité, la Haute Autorité et le Conseil Spécial de Ninistres se sont 
mis d'accord, le 17.11.59, pour proposer aux deux autres Institutions 
de la C.E.C.A. que l'article 56 soit complété par l'adjonction d'un 
article 56 bis ainsi libellé : 

" Si des changements profonds des conditiolis d'écoulement dans 
u l'industrie du charbon placent certaines entreprises dans la néces
u sité de cesser, de réduire ou de changer leur activité, de façon dé
" finitive, la Haute Autorité, sur la demande des gouvernements inté
" ressés 

' 

11 a) :peut faciliter, suivant les modalités prévues à l'article 54, 
11 soit dans les industries relevant de sa juridiction soit sur 
u avis conforme du Conseil dans toute autre industrie, le 
" financement des programmes approuvés par elle de création 
" d' activités nouvelles économiquet:ent saines ou de trans for
" mation d'entreprises, susceptibles d'assurer le réemploi 
" productif de la main-d'oeuvre rendue disponible ; 

" b) consent une aide non remboursable pour contribuer 

" 
,, 

" 

au versement d'indemnités permettant à la main-d'oeuvre 
" d'attendre d'gtre replacée; 

à assurer, par des allocations aux entreprises, le paie-
n ment de leur personnel en cas de mise en congé temporaire 
" nécessitée par leur changement d'activité; 

à l'attribution aux travailleurs d'allocations pour 
" frais de réinstallation; 

n - au financement de la rééducation professionnelle des 
" travailleurs amenés à changer d'emploi. 

" La Haute Autorité subordonne l'octroi d'une aide non rembour
" sable au versement par l'Etat intéressé d 1une contribution spéciale 

(1) NOTE D' L1FORMATION, IVème Année, No 8 - p.L~2; Paragraphe 23 de la 
Convention Relative aux Dispositions Tra~sitoires. 

( 2 ) a. Ibid • - p. 42; 
b. NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 9- :P•33· 
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" au moins équivalente au montant de cette aide, sauf dérogation au
" torisée par le Conseil statuant à la majorité des deux tiers. 

" Le bénéfice des dispositions du présent article ne pourra 8tre 
" accordé aux intéressés que jusqu'au 10 Février 1963. " 

Le Conseil et la Haute Autorité sont en outre convenus de ce 
qui suit : 

" Si, au cours du m$me délai, des conditions analogues étaient 
" réunies pour l'industrie de l'acier, la Haute Autorité et le Conseil 
n adopteraient les m~mes propositions au titre des dispositions de 
"' 1' article 95, alinéas 3 et 4 du Traité. " 

2. Le 17.12.59, la Cour de Justice des Communautés Européennes a 
émis un avis négatif sur le projet qui lui avait été soumis par la 
Haute Autorité et le Conseil de Ministres. 

La Cour a bien reconnu que la situation du marché rév@1ait un 
changement des conditions économiques qui rend nécessaire l'adaptation 
du Traité; mais elle a formulé à l'encontre du texte de l'article 56bis 
les trois objections suivantes : 

- son champ d'application est limité à l'industrie du charbon; 

- sa durée de validité est limitée au 10 Février 1960; 

- ses conditions d'application ("changements profonds des con-
ditions d'écoulement") ont une portée trop large. 

3· La Haute Autorité prépare une nouvelle proposition qui tiendra 
compte des objections de la Cour. 

Elle en discutera avec le Conseil le 26.1.60. 

Conférence.sur la Reconversion (+) 

Le 15.12.59, le Conseil de Ministres a accepté les propositions 
de la Haute Autorité pour l'organisation de la Conférence qui sera 
consacrée à l'examen dee problèmes que pose la reconversion industrielle 
des régions touchées par les fermetures de mines. 

La Conférence se tiendra avant le mois de Juin 1960. 
Elle réunira des représentants des Gouvernements, de la Haute 

Autorité, de la Commission de la C.E.E. et de la Banque d'Investis
sement. 

Etant donné l'importance de l'eï~érience anglaise en matière de 
reconversion1 des représentants du Royaume-Uni seront invités en qua
lité d'observateurs. 

( +) NOTE D1 lllFORHATION, IVème Année, No 8 - P• 43. 
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Les participants devront notrurrment : 

- procéder à un examen des dispositions juridiques et finan
c~eres en vigueur dans les Etats membres pour faciliter la reconversion 
industrielle et la création d'activités nouveJ*les ; 

- tirer des reconversions effectuées dans les pays de la Com
munauté des enseignements en fonction des mécanismes utilisés (pr@ts, 
construction d'usines, etc ••• ) et des situations concrètes du déroule
ment deo reconversions (localisation de la reconversion, caractéristiques 
physiques et démoeraphiques de la région, situation du marché du tra
vail, des capita~~, de la conjoncture, etc ••• ) ; 

... préciser les domaines dans lesquels U.."le coopération entre les 
Gouvernements pourrait s'établir et dans lesquels une aide des insti
tutions européennes (dont la Banque d'Investissement) serait suscepti
ble d'intervenir; les modalités de cette coopération et de cette aide 
et les facilités que les Gouvernements pourraient apporter à 1 1action 
des institutions européennes. 
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SALAIRES ET SECURITE SOCIAt~E 

Journées d' Et~cle sur la Reche..!E.hc ~iologique 
'' Ni veau de Mécanisation 0-t Mode de Rémunération " 

Par lettre en date du 21.10.59, les Fédérations C.F.T.C. ( Con
fédération Française des Tra.-.railleurs Chrétiens ) et C.G.T. - F.o. 
( Confécléra.tion Générale elu Travail - Force Ouvrière ) de la Métal
lurgie avaient suggéré à la Division des Problèmes du Travail d 1 or
ganiser à leur intention des journées d'étude qui pe~ettraient de 
procéder, dans une libre discussion entre sociologues et militants 
syndicalistes, à U..."le confrontation - O.ont profiteraient les travaux 
ultérieurs de la Haute Autorité - des thèmes abordés dans· les rapports 
"Niveau de Hécanisation et Mode de Rémunération~'. (+) 

Convaincue que de telles journées d'étude contribueraient à une 
utilisation particulièrement efficace de ses travaux et publications 
en matière sociale, la Haute Autorité a pris une décision favorable 
à la demande des organisations syndicales franqaises. 

Les journées d'étude auront lieu les 29 et 30.1.60. 

M. DOFNY, du Centre National pour la Recherche Scientifique, 
fera un exposé introductif. 

Puis les discussions s'organiseront autour de trois autres ex
poséz dont ont bien voulu se charger, respectivement, MM. VTILLENER 
- attaché à l'Institut des Sciences Sociales du Travail f Résultats 
de l'étude fran~aise "Niveau de Mécanisation et Mode de Rémunération"; 
l'ouvrier et la production ), Lü~Z - attaché à l'Institut fUr Sozial
forschung de Francfort ( Comparaison des résultats des études menées 
dans les six pays; évolution et perspectives de la rémunération au 
rendement ) et I:OFNY ( Sociologie et industrie ). 

Des journées d'étude ayant le m3me objet ont été prévues, égale
ment sur leur denmnde, pour les syndicalistes belges. 

0 0 

Etude sur les Charges Parti~ulières de Sécurité Sociale 
dann les Mines 

Dans l'important discours qu'il adressait au Président et aux 
Membres de la nouvelle Haute Autorité, le 6.10.59, à l'ouverture de 

(+) NOTE D1 INFOID1ATION, IVème Année, No 8- p.44; ce qui, sous le 
titre Liaison entre la structure des rémunérations et la pro
duction, le rendement et la productivité, concerne le Groupe de 
Travail composé de représentants d'Instituts de Sociologie des 
pays de la Communauté. 
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la LVIème Session du Comité Consultatif, M. BASEILHAC, Président de 
cette assemblée - et Directeur Génfual des CHARBONNAGES DE FRANCE, 
avait cité les charges de Sécurité Scoiale qui affectent les exploi
tations minières parmi les problèmes " qui sont ouvertement du res-
" sort de la H~ute Autorité et sur lesquels elle est en mesure d1a:p
" porter une aiJe à 1' industrie charbor ..... ·.1ière, mais qui, malheurense
" ment,n'ont donné lieu jusqu'à présent à, a~.tcune décision concrète". 
" L'exploitation minière, avait-il déclaré, suiJporte générale"L!lent des 
" ':!harges de Sécurité Sociale très élevées, moins en raison des avan
" tages particulier.s consentis aux mineurs que de la structure dér~lo
" {Sraphique de la population minière et de 1' existence d'un régim.e 
" autonome poul,. les travailleurs de la mine. Quand la mine réduit 
11 ses effectifs, elle subit de plus en plus lourde~nent le poids du 
" passé sous forme de retraitea à verser. C'est une charge que les 
" autres industries ignorent, parce qu'elles sont fondues dans le 
" régime commun. Cela est connu et la Haute Autorité avait abordé 
" cette question dans son Cinquième Rapport GénéraJ., mais je ne 
" se.che pas que 1' ùtude en ait été poussée plus avant." 

La Haute Autoritf$,qui estime elle aussi qu'il importe de con
naître exactement une évolution qui ira en s'accentuant, a décidé 
d'effectuer l'étude sugg0rôe par M. BASEILIIAC. 

Cette étude portera notamment .sur le régime spécial qui est ac
cordé aux mineurs et sur la structure d0mographique de la population 
minière. 

En raison des difficultés que présente le sujet, la Haute Auto
rité ne croit pas devoir mener de front les différentes études rela
tives à chacun des pays de la Communauté: il lui paraît préférable 
de procéder d'abord dans l'un d'eux à une étude-pilote qui lui per
mettra de déterminer avec précision la portée et la méthode des au
tres études qu'elle entreprendra ultùrieurertent. 

La France a été choi·s ie pôùr faire l rob je-t de 1 t étude-pilote* 
En effet, dans ce pays, les exploitants ont déjà ras nemblé un ·c erlain 
horr1bre dr informations qui pourront @tre inmédiateülent utilisées. 

___ .,.. ____ .,....,. .... 
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CONDITIONS DE TRAVAIL 

" Evolution des Conditions àe Travail dans les Industries 
de la Communauté de 1945 Èt 1958 11 (1) 

; . 
t : 

<", 

1. Les membres néerlandais de la Commission "Rémunération, Sécurité 
Sociale et Conditions <le Travail" ayant indiqué le 18.11.59 les quel
ques modifications qu'ils souhaitaient voir apporter au texte de la 
monographie qui est consacrée aux Pays-Bas, ce document sera publié 
prochainement. 

2. Les cinq autres monographies "Evolution des Conditions de Travail 
dans les Industries c~e la Communauté'' sont disponibles dans une édition 
provisoire en allemand et en frangais; ainsi qu'en italien pour la 
brochure Italie. (2) 

3· Chaque uonogra:phic nationale comporte deux parties, dont la pre
mière décrit les relations collectives du travail et la seconde les 
conditions de travail proprement dj:tes: rèe;le·mentation du contrat de 
travail, durée journalière et hebdorr1adaire du travail, procédures de 
licenciement, absences, congés spéciaux, etc ••• 

Une conclusion s'attache Èt. dégager les tendances de 1' évolution 
et à en signaler les aspects les plus récents. 

0 0 

Groupe de Travail "Représentation des TrRvailleurs sur le Plan de 
l'Entreprise et sur celui du Secteur d'Industrie" de la Commission 
Hixte - Sidérurftië ( 4.12.59 ) 

Ce Groupe de Travail - dont ll était déjà question dans la der
n~ere livraison de la NOTE D'INFORHATION (3) - a adoJ?té, après l'avoir 
complété sur certains points, le schéna ù 1 après lequel les services 
de la Haute Autorité établiront, en liaison avec les organisations 
prof'essicnnelles, les tableaux comparatifs qui seront examinés au 
cours des prochaines réunions. 

Le Groupe de Travail devra aussi trancher la question de savoir si 
l'étude portera seulement sur la situation juridique de la représenta
tion des travailleurs ( sur le plan de l'entreprise et sur celui du 
secteur d'industrie ) ou si elle sera étendue à sa situation de fait. 

(1) 
(2) 

NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8- P• 47. 
Ces monographies peuvent @tre· demandées au Service de Documentation 
de la Haute Autorité de la C.E.C.A., Luxembourg. 
Les six monographies seront ultérieurement publiées en un seul 
volume et dans les quatre langues de la Communauté. 

<, 

' ' 

- •. ';~c-. 

(3) IVème Année, No 9 - p. 35· ,.-

8585/59 f 
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Groupe de Travail nspéç:.,ialistes.,2_u Droit du Travail" {._14 et 15~12.59 ) 

Il a approuvé le Rapport de Synthèse que l'-1:.. le Professeur MENGONI, 
de l'Université Catholique de Milan, a élaboré sur la protec-tion des 
travailleurs en cas de perte de l'eŒploi. (+) 

En étudiant le nouveau texte des rapports français et luxembourgeois, 
le Groupe de Travail a également commencé la préparation de la seconde 
édition de 1 1 "Etude Comparative des Sources du Droit du Travail dans 
les Pays de la C.E.C.A.", qui avait été publiée pour la première fois 
en 1957. 

Les rapports consacrés à l'Alle~agne, à la Belgique, à l'Italie et 
aux Pays-Bas seront examinés le 14.3.60. 

(+)NOTE D'INFOruvffiTION, IVème Année, No 7- p. 47; sous le chiffre 1. 
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SECURITE, HYGIENE ET MEDECINE DU TRAVAIL 

Lutte Technique contre les Poussières ____ ..__..,...........,_............_ ____ , --
dans les Mines et dnn~a. Sidérurgie 

Le 5.12.57, la Haute Autorité avait affecté 3 millions d'tmités 
de compte au financement de recherches, s'étendant sur une période de 
quatre années, relatives à 

- la lutte technique contre les poussières ; 

- les facteurs autres que techniques qui peuwent se trouver 
à l'origine des accidents du travail ; 

- la réadaptation des victimes d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles. 

En ce qui concerne la lutte contre les poussières, elle arr@tait 
ensuite, le 14.7.58, deux programmes généraux, l'un intéreesa.tlt les 
mines et l'autre la sidérurgie. 

Ces programmes ayant été rnlbliés dans la presse spécialisée, 
127 projets, d 1 w1 montant total de 5·757.62D unités de compte, par
vinrent à Luxembourg : 

76 ( 2.473.154 U:.de c. ) pour les mines ; 
48 ( 3.021.021 u.de c. ) pour la sidérurgie ; 
3 ( 263.505 u.de c. ) pour les deux secteurs. 

Après avoir consulté les différentes commissions compétentes 
(Commissions de Recherches "Lutte Technique contre les Poussières-Mines" 
et "Lutte Technique contre les Poussières - Sidérureie", Commission 
des Experts Gouvernementaux "Lutte Technique contre les Poussières
Mines et Sidérurgie" et Coctunission des Producteurs et des Travailleurs 
pour la SéC'Ilrite et la Médecine du Travail) sur 1' intér@t scientifique 
et pratique de chacun de ces :projets et sur chaque crédit de1:.1andé, la 
Haute Autorité a finale-:nent pris une décision définitive le 24.11.59· 

Elle a décidé d'agréer 52 des projets qui lui avaient été pré
sentés ( 37 pour les mines et 15 pour la sidérurgie ) et de consacrer 
767.0lt8 unités de compte A.M.E. ( mines: 572.248 ; sidérurgie: 194.8oo ) 
à leur financement. 

Les autres projets sont soit rejetés soit laissés en suspens 
pendant le temps nécessaire aux services de la Haute Autorité pour 
recueillir des informations complémentaires - ou en attendant un dé
veloppement suffisant d'une première série de recherches. 

0 0 

'\ 

'< 
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Deuxième Pror,ramme d'Etudes et de Recherches 
sur la Nédecine du Travail 

Au cours de sa séance du 9.12.59, la Haute Autorité a décidé 
de conoulter le Comité Consultatif et de de1nander l'avis conforme du 
Conseil de Ministres au sujet ùe l'affectation de 2.8oo.ooo unités 
de compte A.M.E. à un dew:ième proGramme d' 0tudes et de recherches 
sur la médecine du travail. 

Ce programme est prévu pour une durée de quatre ans. 

Il comprendrait 

- des recherches sur la silicose, l'emphysème, les 
facteurs d'ambiance ( hautes te~wératures, bruit, nocivité de cer
tains gaz ) et les facteurs liés à l'individu ( notarmnent,la fatigue ) 
qui sont susceptibles d'altérer la capacité de travail de la main-
dr oeuvre 1 ainsi que des recherches fondam.entales sur les brlllures 
graves ; 

des :recherches qui pourra:i.ent @tre dcmnn.does pa.r 1 'O.rgane 
Permanent pour la Sécurité .dans le3 Mlnes. d~ Houille ; 

des aides à la coop~ration scientifique ; 

des aides au perfectionne~ent des jeunes chercheurs ; 

des aides techniques à la documentation et à l'information • 

Le Comité Consultatif et le Conseil de Ministres se pronon ... 
ceront respectivement - au titre àe l'article 55 du Traité - les 
14 et 26 eT an vier 1960 • 

0 

0 0 

Sous-Commission "Sidérurgie" de la Commission des Producteurs et 
des Travailleurs pour Ja Sécurité et la Médecine du TraYail (2_3,11.19) 

1... La Sous-Commisnion a continué la discussion qu'elle e.vai.t en-
gagée au cours de sa précédente rütmion au sujet de la proposition 
de 1 'un de ses membres, M. HO'LK~SKANP J visant à, promouvoir une re
cherche sur le coüt des accidents. (+) 

Elle a d'abord reconnu que, bien que le devoir d'humanité 
constitue un mob~le suffisant pour la mise en oeuvre de tous les 
moyens susceptibles de concourir à la prévention, cette recherche 
présentait une utilité certaine et qu'elle relevait bien de la com• 
pétence de la Commission des Producteurs et des Travailleurs. 

La Sous-Commission a ensuite décidé de constituer un Groupe 

(+) NOTE D'INFORMATION, IVème AnnéeJ No 8- P• 50· 
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de Travail qui étudiera les modalités de la recherche·. sur 1' importance 
du coüt direct et du coût ind1rec"t d~s accidents dans la sidérurgie. 

Dans ce Groupe de Travail, les producteurs et les travailleurs 
seront respectivement représeJ.ltés par trois ou quatre membres assis
tés d'autant de conseillers particulièrement co~pétents pour les 
questions spéciales à traiter au co,xrs de chaque réunion • 

Il appartiendra au Groupe de Travail de restreindre ou de dé
velopper le projet de recherche, de faire la synthèse de la documen
tation (sur les enqu@tes qui ont été ou seront menées par la Wirtscharts~ 
vereinigung, l'Association Internationale de Sécurité Sociale,etc ••• ) 
que les services de la Haute Autorité rassembleront à son intention, 
de fixer les cond:ttions dans lesquelles les études devront @tre menées 
dans les d).fférents pays; ainsi que de contrûler et de coordonner les 
recherches menée3 an niveau des entreprises. 

2. La Sous-Commission a été info~ del'activité de son Groupe 
de Travail "Rédaction de la Monographie SECURITE DU TRAVAIL DANS LA 
SIDERURGIE": si les travaux à entreprendre pour recueillir, suivant 
le schér0.a élaboré au début de 1 'année, tous les renseignements né
cessaires sont en bonne voie, certains problèmes de documentation et 
de synthèse ne ·sont pas encore résolus. 

Grou.e de Travail "Recherches Fondamentales sur les Br'Ûlures" 
26.11.59 ) 

Ce Groupe de Travail est composé d'experts ayant une longue 
expérience des recherches physio-pathologiques et, plus spécialement, 
de celles qui concernent les brÛlures. 

L'échange de vues auquel il a procédé a abouti à la conclusion 
que les recherches devraient porter et sur les troubles métaboliques 
dÜs aux brÜlures et sur les greffes de peau. 

Les membres du Groupe de Travail ont constaté que plusieurs 
des projets présentés au titre du prograrmïte de recherches "Réadaptation" 
s'inséraient dans le premier thème - et quelques-uns dans le second. 
Ils ont cependant été unanimes à indiquer que, si on veut couvrir 
efficacement tout le champ d'étude des br1'1lures, il convenait d'entre
prendre des rechtrches autres que celles qui sont déjà envisagées. 

Des idées extr@mement intéressantes ont été développées, tant 
au sujet des mécanis:nes susceptibles d'Stre perturbés par les br\l
lures qu'à propos des perspectives thérapeutiques qu'ouvriraient des 
travaux plus poussés sur la physio-pathologie des brÛlures. 
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Sous-Commission ''Thé,;apeutique de J z:3 Silicose et de la Silico
Tuberculose11 ( 9.12.59 ) 

.ir,. . 

~ -

Chacun des membres de cette Sous-Commission (qui continue de 
faire le point des méthodes actuellement utilisées pour le traitement 
des travailleurs atteints d'affections respiratoires et, plus spécia
lement, de bronchite, de silicose et de silice-tuberculose) avait éla
boré une synthèse relative à un secteur bien déterminé de la patholo
gie respiratoire. 

La Sous-Conunission a d '·abord examiné les synthèses - et prié 
M. 2'.DBN, de 1 'H8pital de Bochum, de bien vouloir en réunir 1' essentiel 
dans un rapport général. 

Puis elle a procédé à une étude approfondie des modalités d'une 
recherche communautaire qui se proposerait de vérifier l'efficacité 
des antibiotiques dans les cas de silicose comportant une petite con
densation visible à la radiographie. 

Commission des Producteurs et des Travailleurs ;pour la Sécurité et 
la Médecine du Travail ( 10 et 11.12.59 ) 

La Commission des Producteurs et des Travailleurs s'est pronon
cée favorablement sur plusieurs projets de recherches qui avaient fait 
l'objet d'un examen complémentaire de la Commission de Recherches com
pétente et de la Cormnission des Experts Gouvernementaux. (1) 

Deux de ces projets intéressent les mines et sept la sidérurgie. 

Réadaptation des Victimes d'Accidents du Travail et de Maladies 
~r-;-rëss\9~n~e!\~s= - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Après une discussion approfondie, la Commission des Produc
teurs et des Travailleurs s'est ralliée au classement selon l'inté
r~t et l'urgence que la Commission de Recherches compétente avait 
établi pour sept projets. Pour huit autres projets, elle a proposé un 
classement différent. 

!a~t~uEs_H~m~i~s_-_S~c~r!tt 

1. Les membres de la Commission des Producteurs et des Tra-
vailleurs se sont mis d'accord sur .le :projet de Recherche Communautaire 
.qui avait été préparé par la Co1:llnission de Recherches "Facteurs 
Humains-Sécurité". (2) 

Se réfûrant à la décision de la Haute Autorité, prise le 

(1) a. NOTE D'INFORMATION,IVème Année, No 8 - p. 49,sous le chiffre 2; 
b. ibid., P• 53 ; 
e. NOTE D 1 INFORMATION, IVèa1e Année, No 9 - p. 39 • 

. (2) Th:LG1~ p, 39~ 
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28.1.59 et dans le cadre de laquelle s' :tnsère la Recherche Communautaire, 
n de poursuivre des études tendant à préciser les facteurs qui inter-
li viennent d'une manière fonde.mentale dans la genèse des accidents", 
la Commission a décidé de remplacer l'expression de "recherches des 
facteurs hurnains" par celle de "recherches sur les facteurs (ou va
riables) qui interviennent dans la genèse des accŒ.dents~J. Il ré sul te 
de cette définition que la recherche sera envisagée plus largement. 

La Commission a en outre recommandé quo les principes 
suivants soient respectés : 

- les recherches ou études ne devront pas porter seulement sur 
le personnel ouvrier mais sur tout le personnel de l'entreprise ou 
du secteur d'entreprise, quel que soit son niveau hiérarchique ; 

- l'étude des facteurs eh~ra-professionnels ne sera entreprise 
qu'avec des précautions spécie.les et .les chercheurs devront obtenir 
l'adhésion complète des intéressés et veiller à un plein respect de 
leur personnalité ; 

- dans le déroulement m@me de la Recherche Communautaire, une 
collaboration active sera instituée entre les chercheurs, les entre• 
prises, le persotmel intéressé et les organisations professionnelles. 

2. La Commission des Producteurs et des Travailleurs a exprimé 
son avis sur différents projets, présentés au tj.tre du programme
cadre, au sujet de3quelsla Commission des Experts Gouven1ementaux 
"Sécurité" et lo.. Commission de Recherches "Facteurs Hucllains-Eocurité" 
s'étaient déjà prononcées. (1) 

~~e~i~e_d~ !r~v~i! 

La synthèse des résultats du Pre~:nier Programme de Médecine du 
Travail n'étant pas encore disponible (2), M. le Professeur COPPEE, 
Président du Comité de Recherches pour l'Hygiüne et la Hédecine du 
Travail, a présenté un bilan provisoire de ce Programme. 

Puis Ivi. MICHEL, Directeur de la Di vision des Problèntes du Tra
vail, a fourni des indications détaillées sur le De~cième Programme 
de Médecine du Travail. (3) 

A la suite des exposés de M. COPPEE et de M. NICHEL, :plusieurs 
membres de la Commission des Producteurs et des Travailleurs ont ex
primé leur satisfaction pour les progrès r~.Jalisés erace au Prem.ier Pro
gramme et formtùé un certain nombre de suggestions. 

ce·s suggestions ayant éSsent:i.ëllGùJ.ent porté sur 1e développement 
de la diff'nsion des n.equ:lsitions dues aux recherches; M.HICHEL a in-

(1) NOTE D'INFORMATION, IV ème Année, No 9 - P• 39; sous les deux 
premiers titres. 

(2) NOTE D' TITFOR1\1ATION, IV ème Année, No 8- P• 54; Comité de Re-
cherches Eour l'Hzgiène et la Médecine du Travail, premier 
et deuxième alinéas. 

(3) Voir ci-dessus, P• 56· 

"/ . ~ ,, 

; . 

'\ 

1 



~ ' '. ' 

:· ./ '.'.•. 

f ', ~ ' : J.' ! 

1,· -

~ f J • 

~ ' -~. 

'' ... 
!· 

;' \ 

,f. 

': 1 

~- 1 • 

\ ~: 

· ... 

. :, \' 

. ;;' 

'. 

.· 

l .. . 

. \ ,"' .... ~ 

·: 1 

' ... 60 

diqué que la Hnute Autorité pourrait demander à des chercheurs 
d'exposer les résultats de leurs trave.ux, d'une part, à la Col!l.lllis
sion des Producteurs et des Travailleurs elle-m@me et, d'autre part-, 
au cours de joUl1nées d'étude qui seraient organisées dans chaque 
pays, à l.Ul certain nombre de responsables patronaux et ouvriers. 

Sous-Commission des Groupes de Travail "I~rmation Pratique des 
Médecins d'Entre rise-Mines" et 11 Information Prati ue des Médecins 
·---..:...-------~-----18.12.59 ) (-t_ 

La Sous-Commission a reconnu à l'unanimité que la Commission 
des Experts Gouvernementu.ux était plus quo.lifiée pour étudier l'en
semble des problèmes que pose 1 1 entraide européenne en cas d'accident 
Collectif ayant provoqué un grand nor:1bre de brÜlures gra.ves. 

Cependant, elle est parvenue à la. conclusion que l'entraide 
devait porter et sur l'hospitalisation (des centres spécialement 
aménaBés situés dans les pays "'raisins receYraient des brÙ.lés qu'on 
y transporterait dans un délai a.ussi court que possible) et sur 
l'assistance technique qu''l.lfl personnel hautement spécialisé dans la 
thérapeutique des brûlures fou1~irait au~ équipes chirurgicales et 
médicales leo plus proches du lieu de l'accident. 

Plusieurs membres de la Sous-Commission (dont M. CARGANICO, 
Directeur de la Bergbau-Berufs,::;enossenschaft cle Bochum) ont donné 
la préférence à cette seconde forme d'entraide qu:f. permettrait aux 
services locaux de faire face au..x besoins. 

( +) NOTE D' INFORHA.TION, IVème Année, No 9 - pp. 36/37 et, plus 
particulièrement, premier alinéa de la. page 37· 
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ORGANE PERIYf.ANENT 

POUR LA SECURITE DANS LES MINES DE HOUILLE 

Contr6le Electromagnétique des Câbles 

1. Quelq11es-uns des membres du Groupe de Travail "Câbles d'Ex-
traction et Guidage" se sont rencontrés le 4.11.59 pour préparer la 
réunion qui devait avoir lieu le lendemain et, en particulier, afin 
d'élaborer la première version d 1un Rapport sur le contr6le électro
magnétique des câbles. 

2. Le 5.11.59, le Groupe de Travail "Câbles d'Extraction et 
Guidage" a examiné les résultats obtenus par sa Sous-Commission 
"Essais Comparatifs". ( l) 

Il en a d'abord tiré la conclusion que, si le contr6le 
électromagnétique est susceptible - à condition que la vitesse de 
passage soit constante - de fournir des indications très utiles, il 
ne saurait à lui seul permettre d'apprécier 1' état d'un cfible arnna 
risque d'inexactitude. 

Le contr6le électromagnétique est intéressant mais il com
porte aussi des lacm1es. On ne saurait lui faire entièrement confiance. 

Sur le vu du seul diagramme d'un appareil de contr6le élec
tromagLétique, il n'est pas encore possible d'imposer par un règle
ment la dépose d'un câble - ou d'autoriser son maintien en service. 

S'étant ensuite interrogé sur la question de savoir comment 
le contr6le électromagnétique pourrait ~tre perfectionné, le Groupe 
de Travail a constaté qu'il était malaisé de procéder à un grand nombre 
d'essais du genre de ceux.que sa Sous-Commi~S.~on.~ effectués jusqu'ici. 

Il a finalement décidé 

- de charger sa Sous-Commir-sion "Essais Comparatifs" d'éla
borer, sur le plan technique, un prograw~e détaillé des recherches 
(autres que des essais comparatifs) qu'elle juge nécésso.ire pour 
mie~ préciser les possibilités du contr6le électromagnétique et de 

déterminer les moyens d'améliorer cette méthode ( 2); 

- de se réunir en Février 1960 pour ~xaminer ou modifier 
le programme de recherches qui aura alors été evabli par la Sous
Commission ~'Essais Comparatifs". 

3· La réunion que la. Sous-Commission "Essais Comparatifs" a 

(1) NOTE D'INFOR1\1ATION, IVème Année, No 9 - P• 41. 
(2) ~Dyens d'arriver à une interprétation plus précise des diagrammes 

relevés par les appareils de contr6le électromagnétiqu~. 
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tenue le 15.12.59 a été consacrée à l'élaboration de l' ~vant-pr9jet 
du programme de recherches dont il est question ci-dessus, sous le 
chiffre 2. 

La Sous-Commission a proposé d'étudier en premier lieu les 
déviations que chacun des différents facteurs qui influent sur la 
solidité d'un c~ble ( rupture de fils, corrooion, usure des fils, 
indentation, etc... ) produit dans le diagramme et la perte de résis
tance qui en résulte pour le c~ble. 

0 0 

Arrosage des Puits 

1. La réunion jointe que les deux Groupes de Travail "Coordina
tion des Organisations cle Sauvetage" et "!ncendies et Feux de l'Unes" 
ont tenue le 17.11.59 a permis à leurs e1embres de prendre connaissance 
des résultats des études et des essais qu'a effectués la Sous-Commis
sion "Arrosage des Puitsn (+) 

Il convient de souligner que, sans trancher la question de sa
voir si 1 1 arrosaGe était ou non un ·:;J.oyen adéquat de lutte contre les 
incendies, les Groupes de Travail ont surtout voulu mettre à la dispo
sition des responsables des indications prt::tiques qui leur seront utiles 
chaque fois qu'ils auront décidé de procéder à cette opération. 

Le projet de recommandation qui a été adopté porte tant sur la 
quantité d'eau dont il faut disposer et qu'on peut déverser sans pro
voquer des perturbations d 1 aérage dangereuses que sur les dispositifs 
à prévoir à l'entrée du puits. 

2. Ce projet de recommandation a été examiné par l'Organe Permanent 
au cours de sa Session Plénière du 1.12 • .)9. Mais les 1:1embres n'ont pas 
cru devoir se prononcer tout de suite à son sujet: étant donné l'impor
tance qu'ils attachent à ce texte, ils ont jugé préférable de se donner 
le temps de la réflexion pour 1 1étudier d'une manière approfondie et 
conclure lors d'une prochaine session. 

3· Le 18.12.59, la Sous-Commission "Arrose,ge des Puits" a mis au 
point un commentaire du projet de recommandation précité. 

Ce commentaire - qui sera soumis aux Groupes de Travail 
ucoordination des Organisations cle Sauvetage" et "Incendies et Feu."'C 
de Mines 11 et, ensuite, à l'Organe Permanent lui-m@me - fournira notam
ment des précisions sur une ·méthode pc:r~·:1ettant à un exploitant de cal
culer à l'avance et compte tenu des différentes conditions la quantité 
maxima d'eau qu'on pourra déver3er dans chaque puits sans provoquer 
des perturbations d 1 aérage. 

0 0 

(+) 4 ' NOTE D'INFORI&\TION, IVèr:1e Année, No 9 - p. 2. 
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_''f.:., .,, Les cables 
r. et la Propagation d'un Feu ou dtun Incendie 

l. 
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1. Cependant que le CERCHAR ( Centre dtEtudes et de Recherches 
des CHARroNNAGES DE FRANCE ) poursuit dans m1 tunnel spécial les ex
périences de laboratoire, rigoureusement reproductibles, que le 
Groupe de Travail "Electricité" lui a demandé d'effectuer pour par
venir à des conclusions sur les risques de propagation d'ml feu ou 
d 1un incendie par les natières combustibles contenues à l'intérieur 
d'un c~le dont l'enveloppe est incombustible, ce Groupe de Travail 
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a assisté le 24.11.59 à des essais pratiques dans une 
galerie expérimentale - qui procure des conditions identiques à 
celles qui existent dans une mine en eÀ"Ploitation - de la Mine 
Tremonia, à Dortmund: les membres du Groupe de Travail y ont observé 
les effets d'un violent incendie sur des c~oles de types divers. 

2. Le 17.12.59, le Groupe de Travail "Electricité" a repris, 
en vue de l'établissement de son Rapport, l'examen des constatations 
qu 1 il ava.i t faites à la Mine Tremonia. Il a. également étudié les ré
sultats de no'l.lvea~~ essais auxquels un de ses membres a procédé aux 
Pays -Bas • (1 ) 

0 

0 0 

Comité Restreint du Groupe de Travail "Facteurs Psychologiques 
et Sociologiques de la. Sécurité 11 

( 23.11.59 ) ( 2) 

Le Comité Restreint a examin0, à partir de notes préparées 
par ses membres, les différents problèmes dont le Groupe de Travail 
l'avait saisi. 

Sur certains de ces problèmes, il a abouti à des conclu
sions provisoires. 

Il poursuivra l'étude des autres. 

Sous-Commission "Emploi de 1 'Huilen du Groupe d& Travail "L"'lcendies 
et lï'eux de Mines " ( 26,11.59 ) ( 3) 

La Sous-Commission a poursuivi l'élaboration du Cahier 

(1) Au cours de la m@me réunion 1 le Groupe de Travail s'est aussi 
occupé du Rapport introductif dont il croit devoir faire pré
céder sa reco.mmandation sur les risques d 1 électrocution (NOTE 
D'INFOR~~TION, IVème Année, No 8- p.56,sous le chiffre 2), 

(2) NOTE D1 llTFORMATION, IVème Année, No 9 - p.41; dernier alinéa.. 
( ~) NOTE D' INFOR~1ATION, IVème Année, No 7 p. 51; dernier alinéa. 
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des Charges qui fixera les conditions au."Cq uelles devront répondre 
les huiles et lubrifiants présentés comme incombustibles. 

Elle va maintenant s'attacher à préciser les propriétés qui 
garantiraient que ces huiles et lubrifiants ne sont pas nocifs pour 
le personnel; c'est-à-dire, les critères relevant de l'Hygiène du 
Travail. 

Groupe de Trava.il "Problèmes Médicaux d'une Politique de Sécurité" 
( 27.11.59 ) 

Il a comparé les renseignements obtenus sur l'organisation 
des services médicaux d'entreprise dans différents pays. 

Comité Restreint de l'Organe Per~~nent ( 30.11.59 ) 

Il a préparé la Session Plénière qui devait avoir lieu 
le lendemain. 

Session Plénière ( 1.12.59 ) 

Après avoir rendu hommaGe à son ancien Président, M. Léon 
DAUM, qui avait bien voulu assister à la Session, l'Organe Permanent 
a entendu différents rapports oraux sur 

- trois projets de recommandation sur lesquels, pour la 
raison dont iJ a été fait état plus haut (1)_, il reviendra ulté ... 
rieurement (2) ; 

- les conclusions provisoires auxquelles est parvenu le 
Groupe de Travail "C~bles d'Extraction et Guidagen ( 3) ; 

- l'état d'avancement des travaux du Groupe de Travail 
"Electr:hcitéu, du Groupe de Tra~rail ''Incendies et Feux de Mines" et 
des quatre Groupes de Travail "Facteurs Humains" ; 

- un accident, survenu le 29.7.59 à la mine Shamrock 1/2, 
au cours duquel sept hommes ont été ensevelis. 

Toutes les causes exactes de cet accident n'ont pas encore 
été déterminées avec certitude. 

Cependant, selon le rapport qui a été présenté - sur la base 
de plans des chantiers - à l'OrGane Permanent, il ne s'agit pas d'un 

(1) Voir ci-dessus, p. 62 ; sous le chiffre 2. 
(2) Ces résolutions portent respectivement sur les risques d'élec

trocution (NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8 - p.56; sous 
le chiffre 2), les lisnes de tir ( Ibid. - p.56ï sous le chif
fre 1) et l'arrosage des puits - voir ci-dessus, p. 62 • 

(3) Voir ci-dessus, p. 61 
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dégagement instantané mais d'un "coup de toit" qui, dans une taille 
en forte pente, a éjecté une quantité considérable de charbon • 

Comité de Rédaction du Groupe de Travai~~~~ion des Organi-
sations ùe Sauvetar;e 11 

( 9 .12. 59 ) 

Ce Comité de Rédaction a établi le schéma du Rappprt dans 
lequel seront rassemblés les informations et les enseignements que 
le Groupe de Travail a rapportés des visites d'étude qu'il a effec
tuées dans les stations de sauvetage de plusieurs pays de la Commu
nauté et au Royaume-Uni.( +) 

(+) NOTE D 1 ll~FOR~~TION, IVème Année, No 7- P• 50. 
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FDHMATION PROFESSIONNE'LT.JE 

RapEort du Voyage d 1 Etudes 
de la Sous- Conmission 

" Formation Professionnelle - Mines ùe Fer " (1) 

••• f } ~ 1 •• 

La Haute Autorité vient de publier le Rapport sur le voyage 
d'études que la Sous-Commission " Formation Professionnelle - Mines 
de Fer n a effectué du 20 au 29 Avril 1959 dans les bassins de Lor
raine, au Luxembourg, du Sieeerland et de Salzgitter (2) et dont les 
objectifs étaient l'information réciproque des membres de la Sous
Commission sur les réalisations les plus intéressantes en matière de 
formation professionnelle dans les mines de ferj la comparaison et la 
confrontation des méthode::> awliquoes et la préparation d'une deuxième 
:phase des travaux de la Sous-Commission. 

Le Rapport présente la synthèse 

des principales observat-ions faites pendant le voyage ; 

des impressions que ce voyage a laissées ; 

- des points essentiels des discussions qui ont suivi les 
visites et les exposés ; 

- des communications écrites envoyées ultérieurement par les 
participants au sujet de leurs observations, impressions et propo
sitions personnelles. 

Il porte essentiellement sur la formation des jeunes mineurs, 
des mineurs a~ultes, des électro-mécaniciens du fond j sur le problème 
du contr8le de l'efficacité des méthodes de forrr~tion et sur le r8le 
de la sécurité du travail dans le. formation. 

0 0 

Sous-Commission "Formation Professionnelle - Charbon" ( 6.11.59 ) 

Elle a d'abord discuté point par point un projet, élaboré par 
les services de la Haute Autorité, de l'important Rapport (sur la 
formation professionnelle des agents de maîtrise du fond dans les 
charbonnages de la Commlmauté) dont il a déjà été question dans une 
des dernières livraisons de la NOTE D 1 INFOR~ION (3) : le texte dé
finitif tiendra compte des différentes observations qui ont été 
formulées. 

Parmi les autres points de l'Ordre du Jour, on signalera 
l'examen du projet de " normes minima " des connaissances théo-

,.,. (1) NOTE D' IHFOID.1ATION, IVème Année, No 9 - p.43 ; Sous-Commission 
"Formation Professionnelle-I,fines de Fer", 2ème alinéa. 

(2) Ce Rapport peut @tre demandé au ~ice àe Documentation de 
la Haute Autorité de la C.E.C.A., IJuxembourg. 

(3) !lOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 7- PP• 53/54. 
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risques et des aptitudes pratiques requises pour l'exercice du métier 
d'abatteur/mines de charbon (1), ainsi qu'un échange de vues sur la 
situation du recrutement et de la formation des apprentis. 

Normes Hinima 

L'harmonisation de la fonna.tion professionnelle ne po,.lvant 
gtre réalisée que progressivement, la Haute Autorité n'a pas cru de
voir élaborer des normes qui auraient un caractère obligatoire; 
celles qu'elle a proposées pourraient plut8t servir à titre indicatif 
ou comme e~ernple. 

Le projet n'en constitue pas moins la première tentative con
crète d 1hannonisation de la formation professionnelle dans les in
dustries de la Communauté. 

Quant au r:tét ier d 1 abatteur, il est très complexe et comprend 
pratiquement, selon les conditions géologiques et techniques de la 
mine, le métier d'abatteur au sens classique, avec les outils tra
ditionnels (pic, marteau-piqueur, etc ••• ) et celui d'abatteur doté 
de moyens mécanisés (haveuse, rabot, etc ••• ). 

Il a été convenu le 6.11.59 que ln Sous-Commission définirait 
les "normes mini'!:la 11 applicables à 1 'abatteur au sens classique du 
terme. 

Situation du Recrutement et de la Formation des Apprentis 
-~--~-~---~~-~-------·-~--~~~-~--~---~-----~-----~-~~-~-~ 

Les meHbres de la Sous-Commission ont ensuite commenté les 
chiffres suivants : 

Nombre des apprentis dans les mines de charbon de la C.E.C.A. 
Juin 58 Juin 59 
-( en milliers ) 

Allemagne 47,1 37,2 
Belgiq.1e 1,7 1,9 
France (2) 5,2 5,4 
Italie 
Pays-Bas 3,9 4,1 

C.E.C.A, 57,9 48,6 
Le fait qu'en période de plein ernploi, les mines éprouvent 

toujours de grandes difficultés pour trouver des apprentis explique 
- avec la faible natalité des années de guerre - la diminution qui 
est constatée en Allemagne et que les Légers progrès intervenus en 
Belgique, en France et aux Pays-Bas sont loin de compenser. 

Sous-Commission 11 Formation Professionnelle-Acier11 
( 25.11.59 ) 

1. Elle a apporté quelques modifications techniques et linguis
tiques au projet des "normes minima" pour la profession de 1er fon
deur /haut fourneau qui lui était soumis ( 3} 

(1) NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8- P• 58. 
(2) Y compris les petites mines non nationalisées. 
(3) NOTE D'INFOR1.fATION, IVème Année, No 8- P• 58. 
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2. Plusieurs membres de la Sous-Commission ont fourni des explica-
tions sur l'évolution du 

Nombre des apprentis dans l'industrie sidérurgique de la c.E.C.A. 

Allemagne 
Belgique 
France 
Italj.e 
Luxe,11bourg 
Pays-Bas 

C.E.C.A. 

Juin 58 Juin 59 
( en milliers ) 

7,7 

2,8 
0,2 
0,3 
0,2 

7,1 

2,9 
0,1 
0,3 
0,2 

10,6 

Selon les membres allemands et italiens de la Sous-Commission, 
la diminution qui est intervenue de.ns leurs pays respectifs est surtout 
imputable, pour l'Allemagne, au grand nombre des apprentis déjà embau
chés en 1956 et 1957 et aux effets que la recession a eus en 1958 et 
1959 sur la politique du persor1t:e1 et, pour 1' Itnlie, à la réglementa.
tion plus stricte établie :par la. ·nouvelle loi sur l'apprentissage. 

3· La Sous-Commission s'est ralliôe à la proposition de la Haute 
Autorité de créer un Groupe de Travail, composé d'un ou deux experts 
de chaque secteur ( mines de charbon, mines de fer et sj.dérurgie ) , 
qui se chargerait de la préparation d'une étude sur la formation du 
personnel enseignant. 

Cette étude comporterait deux parties : 

... ex-gosé général sur l'importance et les fonctions du personnel 
enseignant dans le cadre de la conduite de l'entreprise et sur 

différents aspects fondamentaux de la sélection ct de la formation de 
ce personnel ; 

- exemples pratiques et expériences en matière de sélection et 
de formation du personnel enseignant dans chacune des inùustriea 
de la C.E.C.A • 

.......... _______ _ 
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LOGEMF.NT 

Concours d'Architecture de la C.E.c.A. 

Le 17.12.59, la remise solennelle des prix a été précédée 
d'une Conférence de Presse au cours de laquelle furent rappelés les 
résultats provisoires de l'enqu@te sur la situation du logement des 
travailleurs des industries de la C.E.C.A. (l) et les grandes lignes 
de l'activité de la Haute Autorité, depuis le :premier programme expé
rimental (1954), dans le domaine de la construction de maisons ou
vrières. 

La Conférence de Presse a aussi naturellement porté sur les 
objectifs et les conditions .du Concours d 1 Architecture. (2) 

Quant aux enseignements qu'il convient d'en tirer, ils ne 
pouvaient qu'Stre rapidement évoqués. 

La Haute Autorité exposera donc les tendances qui se dégagent 
des projets les plus remarquables dans une brochure dont ses services, 
aidés par certains membres du Jury, ont entrepris l'élaboration. 

Cette brochure, qui paraîtra en Juin 1960, sera abondamment 
illustrée et comportera, outre le Rapport dans lequel le Jury a jus
tifié le palmarès par une analyse critique de l'envoi de chacun des 
lauréats, un commentaire des nombreuses solutions nouvelles qui ont 
été proposées tant pour la mise en oeuvre des matériaux - notamment, 
au double point de vue de l'économie et de la productivité - qu'en ce 
~ui concerne et la disposition des différents types de logement (ré~ 
pondant aux exigences de la vie individuelle et de la vie familiale 
de deux à di;c personnes) et leur implantation dans une cité de quatre 
cents habitations. 

(1) NOTE D1 INFORMATION, IVème Année, No 5 - P• 49. 
(2) a. NOTE D'INFORMATION, IVème Année, No 8 - P• 59 ; 

b. NOTE D'll~FORMATION, IVème Année, No 9 -p. 44. 
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DRorrr NEERLANDAIS DU TRAVAIL (+) 

• "'; .... ~ 1 ' < . ,• '. l 

' i 

. ) 

1 

Aux ouvrages de fond qui existGnt déjà en matière de droit du 
travail dans la Rspublique féd6rale, en France et en Italie, est venu 
s'ajouter r6cemment un nouvel ouvraGe important aux Pays-Bas. L'auteur,. , 
M. MOLENAAR, qui fut professeur à l'université d'Etat de Leyde, est 
mort l'an dernier. 

.j ,; 

., 

1''.'· 

Le prof. ~10LEN.A . .AR a publié dès 1953 un ~romier tome de son ou- · 
vrage intitulé 11 ARBEID3RECHT 11 (Droit du travail), qui porte essentielle- ··~ ·,. · 
ment sur llhistoiro du droit n8erln.nd8.is du travail. Le second totne, 
A et B - Zwolle 1957/58 - vient de paraitro sous le titre : ''Le droit 
du travail en vigueur aux Pays-Basu.ce second tome compta doux volumes 
et 2 277 po.gos. 

Le prof. IviOIJENAAR étudie le droit elu travail o..ctuellement en 
vigueur à partir dG s:::s sources jnridiqu3s hiDtoriquos • 

Dn.ns les di vers ch~:opi tres de le.. pr0mière partie du volur.1e A du .· 
second toD~e, 1' aut.;ur dCcri t tout d 1 Œbord la n8.ture juridique du con-
trat de trnvrtil en se fondQnt sur le Jroit civil n~erlandais. Certains 
chapitres étudiont de mani8ro R,pprofondie 1e;; contrats de travail 
spéciaux, t·:Jls que le contrat ':le trü.vail d(~S gens de mer et le contrat. 
des voyageurs de corn~erce ot dGs agents d 1 nssur2nce travaillant à la 
commis Gion. 

/ ' 

' ·~ "· 

... Le droit des ral'1'?orts collectifs du tr<?,vail fait 1' objet d'un 
exposé de plus de lOO pe~es. . . . \'• ~; 

Parni les nom'Greusc:s sourc(JS législatives citées, considérons 
1 1 une dos lois les plus inportantes, à savoir celle de 1927 sur les 
conventions collectives. Cette loi présente une tr~s grande analogie 
avec le premier arr&té allemand sur les conventions collectives en dat~ 
du 23/12/1918, lequel constituRit à l'époque en Europo la première ré- :. 
glcmcntRtion juridiquG de ce gcnro pour la conclusion de conventions 
collectives. P['.r la suite, plusieurs pe.ys sê sont inspirés do cet arr~té. 
pour jeter cert~ines bases juridiques en vue Jo 1~ conclusion de telles 
conventions. 

Cependant, plusieurs conventions collectives avnient d~jà ~t~ 
conclues aux Pays-B~s avant la promulgation de cette loi de 1921. La . 

1 

première co::tvention collective pour l1)s mines de houilles néerlandaises . 
date du 17/10/1921. , 

C.c~s conventions collecti vos conclues aux Pays-Bas avant la pro• 
mulgation de la loi de 1927, ainsi que c.3ll2s conclues dans 1 'Empire 
allemand avant 1 1 arrGt~ do 1918 constituaient, comme c'6tait le cas 
dans d'autres pays occiclontaux, des contrats créate,1rs d'obligations, .... ~, 
c'est-à-dire que les travailleurs, Gn tant que tiers, avaiont le droit 
d 1 exigor les prGst&tions prévues on leur fnveur dé·~ns une convention 
collective conclue par les organisations professionnelles. 

L'expos~ et l'internr~tation de la loi sur lee conventions 
collectives, sa nature juridique, la capu.cit0 de co:~clure dos conventions.:·-· .. 
collectives, l..;s partios à la convention collective, les dispositions 
normatives ot celles créant des obligations, la durée de validité et 
la résiliation de la convention collective, sont suivis de l'expos~ de 
la loi elu 1/10/1937 rülative r1u caractère d 'oblication g8n8rale des ~ 
conventions collectives. Cotte loi habilite le ministre des Affaires 
sociales et da la Santé publique à déclarer que les disrositions conven• 
tionnelles sont oblicatoiros ou non obligatoires. Depuis 1945, cette .. ~ 

(+) Le texte de cette analyse a été traduit de l'allemand. 

: . ~ 

/ 
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compétence a été transférée à un organisme sp{cial, à savoir le ColÎ'ègo 
des conciliateurs d'Ete,t (CollegG van Rijksbemiddelaars). Cet org~nisme 
occupe dans le droit néerlandais ctos conventions collectives une impor
tante position particulière et poss~de des attributions dont le carie~ 
t~re directif restreint consid6rablement le droit des parties à la '· · 
convention. ~ ~ • '1 

D'autres chapitres étudient les relations do travail et les 
conditions de trg,vail. Ils exrosont ce qu'est 1.1ne relation de travail1 . 

sa nature et son contenu, ce ~u'3st un s~laire, retracent l'histoire 
du système des salr,ircs, traitent des facteurs qui influencent le 
salai1·e, ainsi que d.e 1 1 égalité des salaires masculins et féminins, et 
décrivent la structure technique des salaires (catégories de salaires 1 ;·~· 
catégories de comuunc:s, cntégories prof;::ssionnellos). Ces chapitres ·. ~ 
sont suivis d 1 0xpos6s sur la participation qux bén~fices, la réglemen~ 
tatien des congés p~y6s, le mnintien du salaire et les accords inter- · 
nationaux. .. 

..... ' ~ •, 

Plusinurs chapitres sont consacrés à la construction de loge
ments ouvriers ct au· droit qui r6git cos lo~err3nts, à la loi sur les 

_, '~-.; 
trc:;,vailleurs ;..-;,gr-icoles, à la, rep:r·0scantation du p0rsonncl dans les en~ ·_,·7 

treprises' au o.roi t "'1inier soci;.-:,l' lsquol' t1UX PE.~ys-:Bas C0f.1me ailleurs.,, j'': 
occupe une: Jllace 2, part dans le droit du travail ainsi qu'au droit soc:i:aJ/ ~·. 
applicable ~u per3onnel d~s cbe~ins de fer. · 

La s8conJ~e partie r:i.u volu.rw A tr;··.i te pri.ncipalerJent du droit 
de coalition. r.~OŒNAAH retrace l'histoire ci·,:::s o:rganisations profession-- .. ,·: 
nelles. néorlo.ndaises' not<.=",!l1î'J.()nt deS ::::;yn(lic:J.tS OUVriers, et d(.:Cri t ·~. ! 

leur structure, lour ~is3ion et laurs affiliations internationales. ·. 
Dt importants par'l.,_.:T?,phes so:~1t Cl;nse.cr8s aux ors:..:nismes <.lG droit public, ::-·.;t 
au sein dosquols les organisations profensionnolles ox2rcent dos droitd · 
de délib6ration et de collaboration, tels que le Conseil éconosique et -~ ~~ 
social, les centT·nles àe pro(luction et los contrales professionnelles .. · ~. · · 
(Produkt- en Bedrijfschappen), a,insi qu 1 à leur structu:co, r:l[:.is yartic:u- ~" ·;.: 
lièremcnt à l'histoiTo, à 12- structure ct aux attributions du Conseil ' .~ .. 
de 1 1 industrie minière (" lijninc~ustrior~--,ad)' orcanisme do droit public : - ,. _, 
de cor:1posi tion pa,ri taire. En vue do lfJ .. rr~gloJ~w:ntro,tion dos relations de·· ·~ 
tr.=:vail d2.ns 1 1 industrie miniÈ:re, c(.J Conseil pror!1ulc;uo des règlem.ents, · · 
lesquels, ~our 6tro a~:licablos 9 doivont 6tro ap~rouv6s pnr le uinistre 
C01i1l·H3tont o I~o mineur occur)e une po si tior.~. sp(Jcic.le dc.ns le droit néer- ·· · ·· 
landais du travail. 

Dans le C;:).clre dos organismes néc;rlandais de droit public, 1 1 ou ... 
vrago contient on outre plusieurs ex~osés sur des institutions telles ~ .. 
que l'Office do l'agriculture (J,~andbouwschap), l'Office de la sylvicul-. ~; :-.: 
ture (Bosschap) et autres of:ficos professionnels p~;;.rticuliors au droit· .. · ~: .. 
n~crlandais du travail. 

Certains passages décrivent en détail l~s cocit~s d'cntrepris~s -~. · 
( Onclornemingsru.den) ainsi q_uo l~j droit do cog•=:s t:i .. on (Modezeggenschap), , _'-. ··j; 

leurs bases juridiques, leur structure et leurs missions. 
\ . 

La troisi~no p~rtie do l 1 import~nt p~omier volume de 1 174 pa~e~ 
étudie lsa conflits du travail~ la gr~ve et le lock-out 1 leur nature,. 
leur régine juridique en cü:·oi t po si tif, l:::urs corrollfl.iros tols que ·"· · ~. :';r 
le boycottage, les pi~uots du gr~ve, la grèvH sur le ta~, ainsi que la-
loi do 1923 port:::.nt r(:glcrncntation ~.les conflits du travail, laquelle, - : . .. 
comme toutes les autrGs lois, a 8té Podifiéo à ];lusieurs roprises. 

' , . ' ~ 



·:·. • ; • • ' ~ , • j • 

Dans la quatrième partie du volume~ de oe second tome 1 1 t auteur.i. · ;.: 
·s'attache à examiner et à commenter plusieurs loi.s importantes. L'étude ··,.~~·. 
de la loi du travail de 1919 occupe plus de 100 pages • Cette loi imP,or- .' .. 
tante comporte 1 1 interdiction du travail des enfn.nts 1 les dis po si tians· .. :· 

1 spéciales concernant le travail des femmes et des jeunes, les arr~ts du. 
travail et les temps de repos, la durée maximale du travail, 1 t interdiolll!l' ~ · ':··· · .. 
tien du travail de nuit et du tr8.vail dominical, le repos hebdomadaire, . , .~. · 
le samedi après-midi ch6mé, ainsi que les temps de repos journaliers, 
ainsi que d'autres dispositions notables touchant les conditions de 
travail et la protection des travailleurs. 

La loi minière de 1903 est ensuite examinée et commentée. Les 

.:r,;ll 

'o;. 

dis po si ti ons essentielles de cette loi portent sur la durée du travail ·' ·., 
et les temps de repos dans 1 t industrie minière, la sécurité et la sant'é . 1 ::·.: 

des minGurs, ainsi que sur les comnissions de trt::t.vailleurs et lee dé~ · · 
légués ouvriers à l'inspection. 

La loi sur le rapport de travail et les conditions de travail. 
des arrimeurs et des débardeurs est ensuite examinée. 

'' 

·La loi de 1934 sur la sécurité du travail, que 1 1auteur étudié 
de façon ap~rofondie, renferme les dispositions concernant notamment 
la sécurité du travail en général, ainsi que dans les usines et sur 
les lieux du travail en particulier. 

: \ 

Certaines lois importantes font l'objet d 1 exposés séparés a la 
loi de 1901 relative à la protection contre le phosphore, la loi de 
1951 relative à la silicose, la loi de 1933 relative au travail à domi~ 
cile, la loi de 1931 relative à la protection contre les rayons X e~ 
la loi de 1947 relo.tivc à 1 1 cmploi des dirainués physiques. 

La cinquième partie traite de la sécurité sociale et de see 
diverses branches d'assurance : assurance~accidents, assurance-invali
dité, assurance-maladie, assurnnce-ch8mage, assurance-vieillesse et 
loi sur les allocations pour enfants. Cette partie cite également parmi. 

.. 
. ' : .. 

les conventions de 1 t organisation internationale des travailleurs celles .. ·· ·i· 

qui ont été. ratifiées par les Pays-Bas, ainsi que les accords bilatéraux> 
et multilatéraux quo les Pays-Bas ont conclus avec divers pays dans la- : ·. 
domaine de la sécurité sociale, de m6~o que l•accord existant dans le; 
cadre de 1 1Union de l'Europe occidentale et du Conseil de l'Europe. 

Certains paragraphes sont consacrés à l'organisation de la sé
curité sociale, aux règles de procédure et aux caisses de pension 
d'établissements et d'entreprises. 

' .; 
à"' .. .. . 

La sixième partie porte sur la formation pro~es~ionnelle. Les 
titree des paragraphes indiquent les matières traitées a l'enseignement_, ... _ .. ~--:~ 
scolaire et 1 r o.pprentissaga. ·,· .:~·\?.:-

La septième partie décrit le marché du travail, son orgahisatiori·; ~ : 
le placement, 1 1 orientation professionnelle et le :placement des tra.... ·:· .: ,..~:~ · 
vailleurs migrants en conformité d'accords internationaux s convention. -· < 
de l'O.I.T., convention de la C.E.C.A. de 1957, accord relatif au marche' .i: 
du travail des Etats du Benelux de 1957, et autres accorda concernant .- : .. ~· ~ 
la migra ti on. · · · ~ 

. :, .. ~.-~· ~ 
Ce volume, qui compte 1 103 pages, se termine par une liste nomi~· ~.·' 

na ti va et une table des ma ti ères • ·.~ ... , .. · 
. ·: ·. ·;·:: :.~ 
... 
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L'étendue de 1 r ouvrage complet, sa précision et les nombreux _· - /.·.~
détails qu'il contient, e.insi que son prix (fl. 108,-) le destinent au::".~-
rôle d'ouvrage de ruférence -pour les bibliothèques, instituts et orga-:_:·:~t-
n~sat~or;s pr~fE:ssionn:LL,:;s s' intéressnnt au d.roi t du tro.vail et à la .. ___ 'i"ft7 securl te soclale clos .t'ays-Bas. . · · ~ 

+ 

+ + 

Une pctito brochurè du~ ~u Dr G.F, Portanier et au Dr G.M.M. 
VERAART J inti t-q.l8e nArb<-::idsj.:-echt" (Drci t da tr<.l1.vail), Haarleo, 1959, 
cont.rasto avoc l'ouvragG volu:YÜY2f.;ux du prof. MOIENAAR. Les autours 
donnc:nt, en 153 p.?..gec, un .apGrçu SOHU:aire du droit n0orlandais d1! 
trn.va.il. 

·~· 

~ : . -t1. 

·--:>~f. 
. , 1 !: ,' 

~l 
<~~ 
· rt · 

j - ~ ~~ 

-··}~t 
·. ;~; 

- '~' 1 
... / .... ;·. 

Huit chapitres concis traitent Qes ~ati~rco suivan~es 1 notion . 
de droit du travail, sscuri té du travail, conditions de travail, sécu-·':· ··: 
rité socie.le, droit :eolatif à l'orgr"r .. isation des entreprises, placem0nt,:· -~'· 
des travailleurs 'J droit int()rnat5.c~nr-d. du t rsvrd.l. Ch::tque cha,pi tre- est . 
assorti d'une bibliogr~.q"JLie. Ce ps-tit ouvr:tt;e convient tr~s bien à ·" (::;~ 
1 1 usage quotidien et per::1et d 1 obtenir rn.pido?nent des renseignements ·~- :/:·. 
sur les détails essentic;ls et fondawentc:,ux du droit néerlandais du :.)· 
travail. 

·.: .. :. 
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